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Représenté par sa présidente, Madame Marie-Guite DUFAY 

Le Département de la Haute-Saône, 

Représenté par son président, Monsieur Yves KRATTINGER 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŜǎƻǳƭΣ 
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INTRODUCTION 
 

Les contrats locaux de santé 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό/[{ύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ cadre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпоп-10 

du Code de la Santé Publique : "[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ l'objet de contrats 

locaux de santé conclus par l'agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, 

portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l'accompagnement médico-social 

et social".  

Outil privilégié de coordination sur un territoire pour lutter contre les inégalités sociales et territoriales de 

santé, le CLS Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ It{¢ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ 

2009. Il définit l'action assurée par ses signataires, leurs missions et leurs engagements, les moyens qu'ils y 

consacrent et les modalités de financement, de suivi et d'évaluation. A cet effet, le directeur général de l'ARS 

peut attribuer des crédits du fonds d'intervention régional mentionné à l'article L. 1435-8.  

Le CLS permet de renforcer les liens entre ARS, collectivités territoriales et partenaires (Région, Département, 

PǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ !ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΧύΦ  

La dynamique partenariale du CLS 

Le CLS est publié sur le site internet de l'ARS afin de permettre aux établissements de santé publics et privés, 

aux structures médico-sociales, aux professions libérales de la santé et aux représentants d'associations 

d'usagers agréées de prendre connaissance des actions du contrat.  

Les élus 
(Région, 

Département, 
locaux)

Le réseau 
préfectoral

Les 
représentants 
des usagers

Les 
opérateurs

L'éducation 
nationale

L'assurance 
maladie

Les 
professionnels 

de santé

La cpts

CLS mis en 

ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴ 

territoire de 

proximité :  

le Pays Vesoul-

Val de Saône 
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[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ /[{ avec les politiques publiques portées par les signataires 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ : le projet régional de santé (PRS 2018/2028) 

!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΣ ƭŀ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ tw{ н ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

(prévention, soins et accompagnement médico-ǎƻŎƛŀƭύΣ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ au système de santé et le parcours de soin de chaque personne. 

 

Le CLS participe à la construction des dynamiques territoriales de santé, en articulation avec le PRS  

2018/2028Σ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Le précédent conseil territorial en santé (CTS) de Haute-Saône a défini en 2018, les huit priorités suivantes : 

- la prévention, en particulier sur les thématiques suivantes : cancers, tabac, alcool, produits illicites, 

ƴǳǘǊƛǘƛƻƴΣ ǎǳƛŎƛŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǊŝǎ 

défavorable en Haute-Saône 

- ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

- le parcours personnes âgées 

- le parcours handicap : une réponse accompagnée pour tous 

- le parcours addictions 

- le parcours précarité-vulnérabilité 

- le développement de la e-santé 

- la santé mentale 

 

Ces priorités ont vocation à être revues dans le cadre de la révision du projet régional de santé pour la période 

2023/2028 (en cours), en concertation avec le conseil territorial de santé de Haute-Saône.  

 

La politique du Pays Vesoul-Val de Saône en matière de santé 

Le Pays Vesoul-Val de Saône (PVVS) a développé, depuis 2011, une mission particulière autour de la santé en 

ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ 

à la démographie médicale. Pour maintenir la qualité de vie en milieu rural et préserver un accès aux soins 

pour tous, le Pays : 

- soutient la recherche de professionnels de santé 

- ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

- accompagne les projets de maison de santé pluridisciplinaires 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ tŀȅǎ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{Σ ŘŜǇǳƛǎ нлммΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

contrats locaux de santé.  

 



 

Contrat Local de Santé 2023-2027 

 

   

 

5 

 

Cet outil ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

les besoins locaux du territoire, a notamment permis : 

- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ 

- ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ 

- ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƻƳŀƛƴŜǎ όǎŀƴǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΣ 

- mais aussi et surtout de nouer des partenariats et des liens forts avec et entre les acteurs de terrain 

et les partenaires institutionnels. 

En 2015, le Pays signait son 2ème CLS qui ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŧƛƴ нлмфΦ [Ω!w{ Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊ оème 

CLS pour une durée de cinq ans.  

 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ  

La santé constitue sans doute l'un des domaines de l'action publique dans lequel la définition d'une politique 

est l'exercice le plus difficile. 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǇƻǳǊ 

offrir à chacun de ses concitoyens les moyens de se soigner, de rester en bonne santé le plus longtemps 

possible. Au-delà de la démographie médicale qui constitue un enjeu majeur, la prévention en santé est 

intégrée à ses priorités. 

Au regard de ce postulat :  

- des aides financières aux étudiants en médecine, kinésithérapie, orthophonie et chirurgie 
dentaires sont allouées 

- dŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ 

- un accompagnement des professionnels permet de soutenir leur installation grâce à une veille 
active de locaux disponibles, à la création de locaux neufs (maison médicale et maison de santé 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎύΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭa vie personnelle 

- un évènement annuel : un forum Prévention en santé favorisant le partenariat local 

- dŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ±ƛƭƭƻƴΣ ŘŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎΧ 

- lŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ 

- un partenariat fort avec la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Bassin 
Vésulien, dans une logique de renforcement des coopérations territoriales, de cohérence, de 
lisibilité et visibilité pour les professionnels de santé, leurs partenaires, et nos concitoyens 

[Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ une fragilité 

Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ 

engagée sur la nécessité de créer une maison des spécialistes, sur la nécessité de porter un projet de 

maison des stagiaires, sur la tenue dΩǳƴ ŦƻǊǳƳ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 
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[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  

Au-delà de la politique de santé pilotée par l'ARS, les services de l'Etat dans le département sont en charge 

ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘǊƻƎǳŜǎ 

et les conduites addictives (MILDECA), pour lesquelles elle mobilise des crédits via un appel à projets. Plus 

largement, l'engagement de l'Etat dans le CLS apparaît comme d'autant plus pertinent et fondamental qu'il 

agit, avec ses services déconcentrés, dans de nombreux domaines de compétences en lien avec des publics 

fragiles (contribution au plan départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées), la lutte 

contre la pauvreté, la jeunesse, la vie associative, le sport, la lutte contre les violences faites aux femmes, la 

politique de ville ou encore la gestion du fonds interministériel de prévention de la délinquance et aussi parce 

qu'il anime des politiques transversales utilement mobilisables en faveur des actions portées par le CLS, telles 

que l'agenda rural ou le déploiement des établissements France services. 

 

La politique du Département 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǴ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŜ 

Département de la Haute-{ŀƾƴŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 

grâce à la plateforme « Agrilocal70 ». Il soutient également ses filières locales par le développement et la 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ζ WΩǾŜǳȄ Řǳ ƭƻŎŀƭ - le Goût de la Haute-Saône » qui vise à mettre en relation les 

consommateurs avec les producteurs de notre territoire. 

5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

alimentaire articulée autour de son Projet Alimentaire Territorial, labellisé par le ministère de l'Agriculture et 

de l'Alimentation. Cette démarche qui a débuté en avril 2022 et menée en étroite collaboration avec le 

monde agricole est essentielle pour accélérer la transition agricole et alimentaire en rapprochant les 

producteurs, les transformateurs, les distributeurs, les collectivités territoriales et les consommateurs. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ 

Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

saine en restauration collective au sein des collèges.  

Ce programme sera renforcé par la coordination des actions des établissements sur les sujets nutrition/santé.  

Le Département de la Haute-Saône poursuit ses actions de prévention médico-sociale en faveur des femmes 

enceintes et des enfants de moins de 6 ans.  

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǇǊŞƴŀǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

ǇƻǎǘƴŀǘŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōƛƭŀƴǎ Ŝƴ ŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

relatives à la périnatalité, une équipe pluridisciplinaire composée de sages-femmes, puéricultrices, 

infirmières, médecins et orthoptiste, intervient dans chacun des dix centres médicaux sociaux répartis sur le 

département ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ с 

ans.  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǎŜȄǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜǎ ŎŀƴŎŜǊǎ Řǳ ǎŜƛƴΣ Řǳ Ŏƻƭƻƴ Ŝǘ Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎ ǎŜ 

ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ centre régional de coordination de dépistage des 

cancers (CRCDC) de Bourgogne Franche-Comté.  
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En termes de vaccinations, les médecins et désormais les infirmières du cŜƴǘǊŜ ŘΩexamens de santé 

ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ centre de lutte antituberculeux (CLAT) se maintient avec les vaccinations par le 

./D Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ ŘŞŎƭŀǊŞΦ 

 

La politique de la Région en matière de santé 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊmations sanitaires et sociales.  

Au regard des enjeux collectifs à relever, la Région a un rôle majeur à jouer dans la réponse à apporter aux 

citoyens en matière de santé et : 

o elle co-ǇƛƭƻǘŜ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ {ŀƴǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtw{9 пύ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘΩŀōƻǊŘ 

ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ Τ 

o ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜ 

29 mars 2018, de la convention cadre 2017-2022 « Pour une collaboration au service de la santé en 

Bourgogne-Franche-Comté ». 

La RŞƎƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

intègre des éléments de la feuille de route Handicap, de la Stratégie de COhérence Régionale 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{/hw!bύΣ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řϥ!ƳŞƴagement, de Développement Durable 

et d'Egalité des Territoires (SRADDET), et des engagements présentés dans le plan de mandat.  

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté. 

Cette feuille de route est un document stratégique et prospectif qui propose une action régionale organisée 

pour les années à venir. En réponse aux enjeux identifiés, elle est organisée autour de deux défis : répondre 

au besoin de proximité et renforcer la prévention. Elle met en visibilité les actions existantes et accentue la 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳs les territoires.  

La Région Bourgogne-Franche-Comté a vocation à être co-ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜǎ /[{ Ŝǘ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ǊŜǎǘŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ des projets. Les CLS étant évolutifs, les participations régionales ne 

seront déterminées que sur la base de dossiers déposés, après instruction complète et validation par les 

instances régionales. 

 

La politique de la MSA  

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό/[{ύ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ It{¢ ŘŜ нллфΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпоп-17 du Code de la Santé Publique 

offre la possibilité aux ARS de conclure des CLS avec les collectivités territoriales portant notamment sur la 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ κ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-social. 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ όa{!Σ /t!aΣ /!CΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

départementaux, Education Nationale, associations, mutuelles etc.) créant une dynamique de santé locale, 

cohérente et coordonnée, en réponse à des besoins ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƭƻŎŀƭ 

partagé.  
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Les CLS ont pour objectifs de soutenir des dynamiques locales de santé sur des territoires de proximité 

ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ǊǳǊŀǳȄ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.  

Participer aux CLS contribue ainsi à répondre aux besoins de la population en matière de santé mais aussi, 

aux objectifs impulsés par les pouvoirs publics, inscrits dans le PRS, et à participer au renforcement de la 

coordination entre les acteurs de la santé, des financeurs et des politiques impactant la santé.  

Or, la MSA gère la protection sociale des actifs et retraités du régime agricole, ainsi que celle de leur famille. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜ ƎŝǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ 

le prolongement de cette missƛƻƴ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

prévention et promotion de la santé.  

9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ 

ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩǳƴ 

territoire (ESP, MSP, CPTS, CLS).  

/ƻƴǾŀƛƴŎǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭΣ ƭŀ a{! ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǘ ǎƻƴ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ Ŝƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

CLS. 

Cette volonté est réaffirmée notamment dans le Livre Blanc MSA remis aux tutelles en 2020. Les ambitions 

fortes de la MSA sont également incarnées par le projet MSA 2025 et dans la stratégie santé MSA 2021-2025. 

Dans cette optique, la CMSA FC peut mettre en avant de nombreux arguments permettant de :  

- Répondre aux enjeux institutionnels et de renforcer sa présence aux côtés des acteurs institutionnels 

en santé du territoire :  

o Conforter la légitimité institutionnelle de la MSA aux côtés des ARS et des collectivités,  

o Valoriser la notion de guichet unique MSA,  

o Promouvoir et donner de la visibilité aux actions et services de la MSA sur les territoires,  

o 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ a{! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

- Avoir une approche territoriale coordonnée 

o Travailler ensemble, en transversalité inter-directions/interservices au niveau de la MSA FC 

et impliquer les élus MSA,  

o Optimiser les moyens, les compétences et les actions MSA sur un territoire donné et au 

service du territoire,  

o Proposer et mettre en place des actions transverses et adaptées aux besoins spécifiques du 

territoire,  

o Créer du lien avec les acteurs et les partenaires du territoire ς articuler les offres du territoire,  

o Contribuer plus globalement aux projets des collectivités territoriales,  

o !ŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ a{!Φ  

- 5Ŝ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭŀ a{! Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ 

o !ǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ǊǳǊŀƭΣ  
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o Faire entendre la voix des assurés MSA (représentation des usagers notamment au travers 

des élus),  

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ a{! ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎΣ  

o tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘΣ  

o Répondre à des besoins identifiés en lien avec les spécificités territoriales dans lesquelles 

évoluent les assurés MSA,  

o Permettre aux assurés de bénéficier de services adaptés à leurs besoins et à une offre 

diversifiée,  

o Contribuer à améliorer le parcours de soins des assurés,  

o Contribuer à assurer une meilleure coordination du parcours santé,  

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀǎǎǳǊŞǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Par conséquent, depuis toujours, la MSA FC a la volonté de jouer son rôle sur les territoires en proximité avec 

ses adhérents. Les actions, déployées par la MSA FC dans le domaine sanitaire et social, la confortent dans 

ǎŀ ŘƻǳōƭŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ŘΩΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

[ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ όŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ǎŀƴǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎύΣ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǎŀ 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ses délégués cantonaux élus, le maillage de sa présence sur les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜΣ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ /ƻƴǘǊŀǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ a{! C/Σ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

besoins regroupée dans un diagnostic et à la mise en place en réponse par des actions opérationnelles. 

 

La politique de la CPAM 

- Les CLS et la CPAM de Haute-Saône 

La CPAM de Haute-Saône ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳȄ tŀȅǎ Řǳ département pour travailler sur 

les contrats locaux de santé.  

Pour les prochains contrats, la CPAM de Haute-Saône renouvelle son engagement. Et pour cela, les 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴté. 

- Accès aux droits et aux soins 

[ŀ /t!a ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜs publics les plus 

vulnérables : formation des équipes (France Services et CPTS par exemple), liens prioritaires entre la mission 

accompagnement santé (MISAS) et les associations (convention avec le Secours Populaire Français antenne 

de Vesoul). 
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- Prévention et promotion de la santé 

La CPAM de Haute-Saône est particulièrement impliquée dans le champ de la prévention. Sur le terrain, 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ 

o  le programme « Sophia  » destiné aux personnes atteintes de maladie chronique (diabète et 

asthme) 

o  ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ aΩǘŜǎ ŘŜƴǘǎ Υ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ōǳŎŎƻ-dentaire est également un sujet primordial sur le 

terrain, avec des actions de prévention en écoles primaires (classes de CP), en périscolaires mais 

également auprès du public 16-25 ans 

o  les campagnes de vaccination à tous les âges de la vie 

o  ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ όŎŀƴŎŜǊ Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎΣ Řǳ ǎŜƛƴ ƻǳ ŎƻƭƻǊŜŎǘŀƭύ 

o  la santé des jeunes 

o  le programme de prévention du ǎǳǊǇƻƛŘǎ ŎƘŜȊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ζ aƛǎǎƛƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǘƻƴ ŎŀǇ η 

o  et à partir de 2023 sur de nouvelles thématiques : santé environnement et 1000 premiers jours 

La CPAM de Haute-Saône ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

les publics les plus vulnérables sur les versants accès aux soins, accès aux droits et prévention. 

La caisse met, enfin, à disposition des partenaires des appels à projets annuels dans le cadre du FNPEIS. Ces 

derniers concernent les grandes thématiques de prévention : dépistages organisés, vaccination, vie affective 

et sexuelle, addictions et compétences psychosociales, premiers secours en santé mentale, ou encore moi(s) 

sans tabac. 

- Attractivité du territoire et organisations des soins 

En plus des aides conventionnelles mises en place pour ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ des professionnels de santé 

Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞΣ ƭŀ /t!a ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /t¢{Σ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ /¢{ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

En conclusion, la CPAM de Haute-Saône renouvelle son engagement dans les CLS parce que les missions des 

/[{ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 9ƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜǎ partenaires locaux pour 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳƻƴǎ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ 

aux soins et à la prévention.  

 

La politique de la CPTS 

Le projet de santé de la CPTS s'articule autour de 6 axes principaux :  

- les missions socles  

o aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Υ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ améliorer la prise en charge 

des soins non programmés en ville 

o organiser les parcours pluriprofessionnels autour du patient 

o développer des actions territoriales de prévention 

o participer à la gestion des crises sanitaires exceptionnelles 
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- Les missions optionnelles 

o développer la qualité et la pertinence des soins 

o accompagner les professionnels de santé sur le territoire et développer des actions territoriales 

de prévention 

Au-delà de ces axes forts, les professionnels de la CPTS BV ont souhaité inscrire le projet de santé de la CPTS 

dans une dynamique : 

- pƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ 

médico-social 

- co-construite en permettant aux acteurs qui le souhaitent de participer à toutes les étapes de la 

construction de la CPTS de la façon qui leur semble la plus pertinente (participation aux ateliers, 

ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴǉǳşǘŜǎΣ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΧύ 

- respectueuse de chacun des professionnels qui la composent dans leur diversité et leur 

complémentarité 

- équitable en ne favorisant aucun des acteurs par rapport aux autres 

- centrée sur les besoins de la population et des patients 

Cette organisation est également fortement articulée avec les missions du contrat local de santé avec lequel 

certaines actions sont co-construites : actions de prévention primaire, soutien aux professionnels de santé... 

 

Le diagnostic territorial  

Le Pays Vesoul - Val de Saône (PVVS) est localisé au sein de la région Bourgogne-Franche-Comté, au centre 

du département de la Haute-{ŀƾƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ м ссл ƪƳчΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 

tiers de la superficie du département. Il recense 74 809 habitants (INSEE, populations légales en vigueur à 

compter du 1er janvier 2021, référence statistique 1er janvier 2018), soit environ un tiers de la population de 

la Haute-{ŀƾƴŜΦ CƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŞǎǳƭƛŜƴƴŜΣ ǾŞǊƛǘŀōƭe moteur économique qui 

concentre les emplois et qui inclut la plus grande commune du département, la ville préfecture Vesoul, le 

PVVS est un territoire rural, faiblement peuplé (45 habitants au km²), surtout au nord-ouest.  

Le Syndicat Mixte du Pays Vesoul - Val de Saône compte 176 communes regroupées en quatre EPCI : 

- communauté de communes Les Hauts du Val de Saône (CCHVS) 

- communauté de communes Terres de Saône (CCTDS) 

- communauté de communes Triangle Vert (CCTV) 

- communauté de communes Les Combes (C3) 

- ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ ό/!±ύ 
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La population, constituée d'une part importante de retraités avec plus de 2 personnes sur 10 ayant plus de 

65 ans, est à tendance vieillissante. 

Le parc du logement est ancien et le taux de vacance est élevé. De plus, les lotissements aux extérieurs des 

villages fleurissent au détriment du maintien des centres-bourgs. 

L'utilisation de la voiture est prédominante, avec 90 % des déplacements domicile-travail qui se font avec un 

ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

jeune sur le territoire. 

La Saône est un élément naturel, paysager et touristique structurant, traversant le territoire du nord au sud, 

côté ouest. De nombreuses autres rivières parcourent le territoire, comme la Lanterne, qui, avec leurs milieux 

humides annexes, sont de véritables réservoirs de biodiversité. Ces derniers sont menacés par le 

déveloǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƴƻǳŞŜǎ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜǎΣ ƧǳǎǎƛŜǎΣ ǊŀƎƻƴŘƛƴǎ Ŝǘ 

ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜΦ 

Ces atouts naturels constituent un potentiel valorisable à travers diverses activités. Le développement de 

l'écotourisme, ou tourisme durable, doit être de rigueur afin de respecter et préserver ces milieux. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рт ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-élevage qui domine, avec 

une part en agriculture biologique bien représentée et de plus en plus importante.  

La surface boisée est très importante aussi sur le territoire, près de 40 %, et est constituée à plus de 50 % de 

forêts publiques. Ces milieux souffrent du changement climatique : sécheresse, maladies, parasites tels que 

le Scolyte, etc. La qualité de la ressource en eau potable du territoire doit être améliorée et cette dernière 

est sensible à la sécheresse et aux pollutions anthropiques comme les pesticides. 

[Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƻƛǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǎŀƴǘŞΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΧύ Ŝǎǘ ƛƴŞƎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ 

au nord-ouest. Le tissu associatif est important notamment dans le domaine sportif, ce qui crée du lien dans 

la population. 

Le territoire du PVVS est un territoire rural, avec une dynamique à encourager et un développement à 

encadrer afin de préserver les atouts naturels garantissant un cadre de vie agréable et attractif. 

 

CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ  

La répartition des professionnels de santé de proximité sur le PVVS apparaît plutôt contrastée. Les densités 

en professionnels de santé sont inférieures aux valeurs régionales et nationales. 

[Ωaccessibilité potentielle localisée (APL) aux médecins généralistes du PVVS est de 4,3 consultations par an 

Ŝǘ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όŎƻƴǘǊŜ оΣс Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴύΦ hƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ŘƻƴŎ пΣо Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎt l'équivalent temps plein 

(ETP). On dénombre 72,8 ETP de masseurs-kinésithérapeutes pour 100 000 habitants sur le territoire (74,8 

Ŝƴ .C/ύ Ŝǘ млсΣо 9¢t ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ όмлмΣт Ŝƴ .C/ύ Ŝǘ мтΣо 9¢t ŘŜ ǎŀƎŜǎ-femmes libérales (16 en BFC). 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ 

ƛƴŘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ 

ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛǎsue des territoires environnants.  
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Calculée Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩ!t[ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴ 

indicateur usuel de densité, calculé sur des mailles beaucoup plus larges (bassins de vie, départements...), 

ŀǳǊŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƳŀǎǉǳŜǊΦ [Ω!t[ ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ainsi que de la structure par âge de la population de chaque commune qui influence les besoins de soins.  

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŞǎǳƭƛŜƴƴŜΣ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǳǊ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŞǇŀǊǎŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Υ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

communes font ou devront faire face à des problèmes de départs en retraite non remplacés.  

La population de médecins spécialistes, peu nombreuse sur le territoire, se caractérise par de longs temps 

ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƴŘŜȊ-vous, pouvant atteindre un an.  

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!t[ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
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Répartition des praticiens libéraux de proximité sur le Pays Vesoul - Val de Saône (2020) 

 (Effectifs, % de 55 ans et plus et densité/100 000) : 

  PVVS BFC France métro. 

  Effectifs % de 55 ans et + Densité Densité Densité 

Médecins généralistes 65 41,5 89,3 92,7 99,8 

Masseurs-

kinésithérapeutes 
53 9,4 73,2 85,4 112,0 

Chirurgiens-dentistes 28 39,3 38,4 42,9 55,7 

Gynécologues et sages-

femmes 
14 50,0 29,7 24,3 29,1 

Orthophonistes 5 20 ,0 6,9 20,3 32,6 

 

{ǳǊ ƭŜ tŀȅǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Ł ±Ŝǎƻǳƭ ŀǾŜŎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǳōƭƛŎ (GH 70) et la clinique privée 

Saint-Martin. 

tƻǳǊ ŞǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 

jeunes médecins préfère travailler en exercice coordonné plutôt que seul. Ainsi, 3 MSP (maisons de santé 

pluriprofessionnelles) sont en fonctionnement : Noidans-le-Ferroux, Port-sur-Saône et Saulx.  

Un projet de MSP multi-sites (Jussey, Combeaufontaine, Corre) est en cours sur la CCHVS et des réflexions 

ont lieu sur les communes de Scey-sur-Saône et Amance.  

La population du territoire est également couverte par une communauté territoriale de professionnels de 

santé, la CPTS du bassin vésulien (CPTS BV). 

 

Les ateliers de concertation 

[Ŝ ōƛƭŀƴ Řǳ /[{ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ Ł ŜƴǘŀƳŜǊ une ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛe sur un socle commun aux о tŀȅǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ /[{Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 

grandes thématiques pré-identifiées : prévention, promotion de la santé et addictions, santé environnement, 

démographie médicale et organisation des soins. Cette dernière thématique ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun atelier à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ±Ŝǎƻǳƭ-Val de Saône, réunissant les acteurs de la santé et professionnels du territoire. Les 

ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du département, un 

grand nombre de partenaires étant des acteurs départementaux.  

Les concertations réunissant les acteurs de la santé (professionnels de la santé et du social, structures et 

établissements médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Şƭǳǎύ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 

thématiques fin 2019 et début 2020. 
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Au total, 153 participants sur les 5 ateliers de concertation : 87 en prévention, 46 en santé-environnement. 

[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎƻƳǇǘŀƛǘ нн ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 

professionnels de santé du territoire. 

Une fois les axes de travail retenus, 16 partenaires ont été rencontrés afin ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  

(cf. Annexe 2 : schéma des résultats des ateliers de concertation) et de co-construire les fiches actions. Deux 

groupes de travail ont été mis en place autour des publics ciblés des parents et des personnes âgées. 

 

Ces travaux sont la base qui ont permis de définir les priorités du CLS : prévention, nutrition, santé 

environnement et accès aux soins qui sont détaillés ci-après. 

 

 

 

  

Atelier de concertation santé environnement du  

19 novembre 2019 à Vesoul 

Résultat du travail du deuxième atelier de concertation 

« nutrition » du 16 janvier 2020 



 

Contrat Local de Santé 2023-2027 

 

   

 

17 

 

LE CONTRAT LOCAL DE SANTE 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 1434-2, L. 1434-10 ; 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпоп-2 du Code de la Santé Publique : « le projet régional de santé est constitué : 

мϲ 5Ωǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ł ŘƛȄ 

ans ; 

нϲ 5Ωǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ 

sociaux et médico-ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ȅ 

compris en matière de prévention, de promƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-social, des 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Ces objectifs portent notamment sur la réduction des inégalités sociales et territoriales en matière de santé, 

ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛŜǎ Ł ƭŀ prévention et aux soins, sur le 

renforcement de la coordination, de la qualité, de la sécurité, de la continuité et de la pertinence des prises 

en charge sanitaires et médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

les personnes atteintes de maladies chroniques et les personnes en situation de handicap ou de perte 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ Lƭǎ ǾƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎation de la réponse du système de santé en cas de 

situation sanitaire exceptionnelle « ORSAN η ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омом-11. 

Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпоп-12, par les 

ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ оннм-2 ou par les contrats locaux de santé définis 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпоп-10 ; 

оϲ 5Ωǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛŜǎ ; 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ то ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale 

avec les autorités du pays voisin. » ; 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпоп-10 IV alinéa du Code de la Santé Publique : « [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƴŎƭǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins 

Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-social et social. » ; 

Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лн ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ н όtw{ нύ ; 

Vu la délibération du Pays Vesoul-Val de Saône en date du 12 novembre 2019 portant sur son engagement 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /[{ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et approuvant le projet de CLS du Pays 

Vesoul-Val de Saône, 

 

il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Les parties prenantes au contrat 

- Les signataires engagés dans le contrat  

[Ω!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ - Franche-Comté 

Le Pays Vesoul-Val de Saône 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ 

[Ω9ǘŀǘ 

Le Département de la Haute-Saône 

La Région Bourgogne-Franche-Comté 

La Mutualité sociale agricole Franche-Comté 

La Caisse PǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩAssurance Maladie de Haute-Saône 

La communauté professionnelle territoriale de santé du bassin vésulien 

- Les partenaires institutionnels et associatifs identifiés qui seront à mobiliser 

Les établissements médico-sociaux 

Les établissements publics de coopération intercommunale 

Les 176 communes et leurs centres cƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩaction sociale (CCAS), le cas échéant 

Les professionnels de santé et les établissements sanitaires dont le groupe hospitalier de la Haute-Saône 

Les acteurs de coordination du parcours de soins dont : dƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ de Franche-Comté 

(DAC), fédération des maisons de sŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ coordonné (FéMaSCo) 

[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 

situation de handicap, ƭΩŀssociation haut-saônoise pour la sŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩeƴŦŀƴǘ Ł ƭΩadulte (AHSSEA) 

Les associations et acteurs de prévention dont : acteurs du réseau rŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩappui à la prévention et à la 

promotion de la santé (RRAPPS), cŀƛǎǎŜ ŘΩallocation familiale (CAF) de Haute-Saône, CPAM de Haute-Saône, 

centre régional de coordination des dépistages des cancers (CRCDC), groupement addictions Franche-Comté 

(GAFC) 

Les acteurs en charge des publics précaires : associations caritatives, bailleurs sociaux 

[Ωéducation nationale, les établissements scolaires : maternelles, primaires, collèges, lycées 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řƻƴǘ Υ missions localesΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƴǘ Υ direction départementale des territoires (DDT), direction départementale de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) 

Les chambres consulaires, dont la ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ Υ !¢ah .C/Σ Cw95hbΣ 

[¸atΩ!/¢ 

Les associations culturelles, de loisirs et sportives  
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Article 2 : Le périmètre géographique du contrat 

Le Pays Vesoul-Val de Saône se compose de 176 communes : 

Abelcourt 

Aboncourt-Gesincourt 

Adelans-et-le-Val-de 

-Bithaine 

Ailloncourt 

Aisey-et-Richecourt 

Amance 

Amoncourt 

Anchenoncourt-et- 

Chazel 

Andelarre 

Andelarrot 

Arbecey 

Aroz 

Augicourt 

Autrey-lès-Cerre 

Auxon 

Baignes 

Barges 

Baulay 

Betaucourt 

Betoncourt-lès-Brotte 

Betoncourt-sur-Mance 

Blondefontaine 

Borey 

Bougey 

Bougnon 

Bouhans-lès-Lure 

Bourbévelle 

Bourguignon-lès- 

Conflans 

Bourguignon-lès 

-Morey 

Boursières 

Bousseraucourt 

Breurey-lès-Faverney 

Bucey-lès-Traves 

Buffignécourt 

Calmoutier 

Cemboing 

Cendrecourt 

Cerre-lès-Noroy 

Chantes 

Chargey-lès-Port 

Chariez 

Charmes-Saint-Valbert 

Charmoille 

Chassey-lès-Scey 

Châteney 

Châtenois 

Chauvirey-le-Châtel 

Chauvirey-le-Vieil 

Chaux-lès-Port 

Chemilly 

Cintrey 

Citers 

Clans 

Colombe-lès-Vesoul 

Colombier 

Colombotte 

Combeaufontaine 

Comberjon 

Conflandey 

Confracourt 

Contréglise 

Cornot 

Corre 

Coulevon 

Creveney 

Cubry-lès-Faverney 

Dambenoît-lès- 

Colombe 

Dampvalley-lès- 

Colombe 

Échenoz-la-Méline 

Éhuns 

Équevilley 

Faverney 

Ferrières-lès-Scey 

Flagy 

Fleurey-lès-Faverney 

Fouchécourt 

Franchevelle 

Frotey-lès-Vesoul 

Genevrey 

Gevigney-et-Mercey 

Gourgeon 

Grattery 

Jonvelle 

Jussey 

La Creuse 

La Neuvelle-lès-Scey 

La Roche-Morey 

La Romaine 

La Villedieu-en- 

Fontenette 

La Villeneuve- 

Bellenoye-et-la-Maize 

Lambrey 

Lantenot 

Lavigney 

Le Val-Saint-Éloi 

Liévans 

Linexert 

Magny-lès-Jussey 

Mailleroncourt- 

Charette 

Mailley-et-Chazelot 
Malvillers 

Melin 

Menoux 

Mersuay 

Meurcourt 

Molay 

Mollans 

Mont-le-Vernois 

Montcey 

Montcourt 

Montigny-lès-Cherlieu 

Montigny-lès-Vesoul 

Montjustin-et-Velotte 

Montureux-lès-Baulay 

Navenne 

Neurey-en-Vaux 

Neuvelle-lès-la-Charité 

Noidans-le-Ferroux 

Noidans-lès-Vesoul 

Noroy-le-Bourg 

Oigney 

Ormoy 

Ovanches 

Polaincourt-et- 

Clairefontaine 

Pomoy 

Pontcey 

Port-sur-Saône 

Preigney 

Provenchère 

Purgerot 

Pusey 

Pusy-et-Épenoux 

Quers 

Quincey 

Raincourt 

Ranzevelle 

Raze 

Rignovelle 

Rosey 

Rosières-sur-Mance 

Rupt-sur-Saône 

Saint-Marcel 

Saint-Rémy-en-Comté 

Sainte-Marie-en- 

Chaux 

Saponcourt 

Saulx 

Scey-sur-Saône-et- 

Saint-Albin 

Scye 

Semmadon 

Senoncourt 

Servigney 

Soing-Cubry-Charentenay 

Tartécourt 

Traves 

Vaivre-et-Montoille 

Vallerois-le-Bois 

Varogne 

Vauchoux 

Velle-le-Châtel 

Vellefrie 

Velleguindry-et- 

Levrecey 

Velleminfroy 

Velorcey 

Venisey 

Vernois-sur-Mance 

Vesoul 

Villars-le-Pautel 

Villeparois 

Villers-le-Sec 

Villers-lès-Luxeuil 

Villers-sur-Port 

Vilory 

Visoncourt 

Vitrey-sur-Mance 

Vougécourt 

Vy-le-Ferroux 

Vy-lès-Rupt 

/Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘΣ Ŝƴ 

fonction des retraits ou adhésions nouvelles de communes. 
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C
o

m
ité

te
ch

n
iq

u
e

Partenaires et porteurs 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ 
missions Pays et ARS

Echanger sur la 
réalisation des actions

Au moins 2 fois par an

C
o

m
ité

 d
e
 p

ilo
ta

g
e

Signataires du CLS

Décider de la stratégie du 
CLS

Au moins 1 fois par an

A
ss

e
m

b
lé

ep
lé

n
iè

re

Elus, institutions, 
professionnels, porteurs 
d'actions, représentants 
des usagers

Communiquer sur les 
réalisations du CLS

1 fois par an

Article 3 : Les modalités de gouvernance 

La gouvernance du contrat est organisée par ses signataires et ses partenaires au sein de trois  

instances : le comité de pilotage, le comité technique et lΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ƭŀ 

composition de chaque partie de la gouvernance évolue au cours de la durée du contrat. Les décisions 

se prennent de façon concertée.  

 

 

 

 

  

    

 

Le comité technique Ŝǎǘ ƭΩinstance de mobilisation opérationnelle des porteurs du CLS.   

Le comité de pilotage Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ /[{Φ {Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ 

/[{ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ la 

priorisation des objectifs. Ils suivent la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ƻǴ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ acteurs du CLS afin de communiquer sur son 

Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
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Article 4 : Les orientations stratégiques et les actions du contrat 

Au vu de la dynamique existante et du diagnostic de ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩobservatoire régional de la 

santé (ORS, cf. Annexe 1), les travaux des différents ateliers de concertations et les entretiens avec des 

opérateurs de terrain ont permis de faire émerger 4 axes de travail, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

déterminants de la santé, à savoir : άƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ  ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎέ όha{Σ мфффύΣ 

pour promouvoir la santé des habitants du territoire. 

 

Axe 1 Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 

favorables à la santé 

Le Pays de Vesoul ς Val de Saône présente des indicateurs de santé globale plutôt défavorables par 

rapport à la région : on observe notamment une surmortalité générale. Les personnes prises en charge 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ȅ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀtivement plus nombreuses, que la 

moyenne régionale (199,1/1 000 vs 187,0/1 000). 

Les indicateurs de santé mentale sont significativement supérieurs à ceux de la région : les taux de 

prise en charge en soins pour maladies psychiatriques (52,7/1 000), pour dépression (20,4/1 000) et 

pour troubles addictifs (10,5/1 000) sont significativement supérieurs à ceux de la région 

(respectivement 39,6 ; 14,5 et 7,7/1 000).  

Au vu des actions déjà déployées et des besoins remontés, il a été décidé de mettre ƭΩŀŎŎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

présent contrat, sur les actions relatives à la nutrition (alimentation et activité physique). Ainsi, le Pays 

souhaite dans le cadre du présent contrat, contribuer à renforcer les différentes actions déployées sur 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ tbb{ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩLǊŜǇǎΦ 

[ŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎǘƛƎƳŀǘƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜ 

plus grand nombre au repérage des premiers signes de mal-şǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ 

personnes en souffrance. 

Axe 4  

Coordonner, animer et évaluer le CLS 

 

Axe 3 

 
Renforcer l'offre de soins 

pour la population du 

territoire 

 

Axe 1 

Permettre l'appropriation 

d'aptitudes et d'habitudes 

ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 

comportements favorables à 

la santé 

 

 

Axe 2 

 
Agir sur les environnements 

aux bénéfices de la santé 
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Enfin, une attention particulière est portée aux publics les plus vulnérables, dans une volonté de lutter 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 

départementale de stratégie renforcée de lutte contre les inégalités en santé, installée en Haute-Saône 

ƭŜ мс Ƨǳƛƴ нлнн Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩespace mobile de santé. 

Les ǇǳōƭƛŎǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /[{ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

et les personnes en situation de handicap. 

 

Axe 2 : Agir sur les environnements aux bénéfices de la santé  

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /[{ 

comparativement à la région.  

Les profils socio-ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмс Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

préparatoire au PRSE 3 exposait une situation mitigée sur le plan environnemental : 

- La CC Les Hauts du Val de Saône est dans une situation environnementale mitigée avec une 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ faible Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

- La CC Terres de Saône et la CC Les Combes présentent une situation environnementale 

favorable à la santé avec une moindre part de population desservie par une eau non conforme 

en pesticides et des dynamiques territoriales moins fréquentes. 

- [ŀ /! ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 

dynamiques territoriales mais défavorable en ce qui concerne ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

- La CC Triangle Vert présente des dynamiques territoriales moins fréquentes mais des 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘϥŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ƧǳǎǉǳϥŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 

la santé. 

 

Axe 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Comme indiqué dans le diagnostic territorial, la situation du territoire, en matière ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ soins est 

mitigée. Cela impacte, notamment le recours aux soins des habitants du Pays Vesoul ς Val de Saône 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2019 avec, par exemple, 59,2 % des femmes de 50-74 ans ont réalisé une mammographie de dépistage 

du cancer du sein (60,4 % en BFC) ou encore 39,1 % des femmes de 15-тп ŀƴǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻǘǘƛǎ 

de dépistage du cancer du cƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎ όплΣф ҈ Ŝƴ .C/ύΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ р 9t/L Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de la CC LŜǎ Iŀǳǘǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ 

ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ  
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[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ 

de nouveaux professionnels de santé et sur le renforcement de la coordination entre professionnels 

pour améliorer les parcours de soins. 

 

Axe 4 : Coordonner, animer et évaluer le contrat local de santé 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ 

santé (CLS) nécessitent la mobilisation de moyens humains spécifiques sur le territoire. Un poste 

ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ /[{ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ du Pays. 

Les missions sont les suivantes : 

- coordonner, animer et suivre les actions du CLS 

- accompagner le développement de projets nouveaux 

- communiquer sur le CLS 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ (cf. Annexe 3 Les fiches 

actions du CLS 2023-2027)Φ [ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ /[{ ŦŀƛǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 

action à part entièreΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
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Les fiches actions du CLS par axe stratégique : 

Axes stratégiques Orientations Fiche action du CLS 
N° 

page 

Axe 1 : 

Permettre 

ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 

comportements 

favorables à la 

santé 

Promouvoir une 

nutrition favorable à 

la santé 

Fiche action n°1 : Former les professionnels des accueils 

ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ  
51 

Fiche action n°2 : Proposer un programme de sensibilisation à la 

nutrition à destination des collégiens 
54 

Fiche action n°3 : Sensibiliser la population notamment les publics 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ locaux  
57 

sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

des jeunes dès le plus 

jeune âge 

Fiche action n°4 : Créer une maison des 1000 premiers jours 59 

Fiche action n°5 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ζ WŜǳȄ ŘŜ ǎƻƴǎΣ ƧŜǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŜǎ η 61 

Fiche action n°6 : Lutter contre le harcèlement et le cyber-

harcèlement 
63 

Fiche action n°7 : tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ antenne de la MDA 70 sur Jussey 
65 

Se mobiliser sur la 

santé mentale 

Fiche action n°8 : Déployer les formations premiers secours en 

santé mentale (PSSM) 
67 

Promouvoir les 

dépistages organisés 

afin de lutter contre 

les cancers 

Fiche action n°9 : Promouvoir le dépistage organisé des cancers en 

accueillant le « ǾƻȅŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜƛƴ »  
69 

Agir pour les publics 

les plus vulnérables 

Fiche action n°10 : Informer et sensibiliser les clubs sportifs à 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 
72 

Fiche action n°11 : Améliorer le repérage des personnes âgées 

vulnérables 
75 

Axe 2 : 

Agir sur les 

environnements 

aux bénéfices de la 

santé 

Sensibiliser aux 

enjeux de la santé 

environnementale 

Fiche action n°12 : Informer et sensibiliser à la qualité de l'air 

intérieur (QAI) 
77 

Fiche action n°13 : Sensibiliser à la lutte contre les maladies 

vectorielles à tiques et à moustiques 
80 

Fiche action n°14 Υ LƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝǘ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ 
83 

Axe 3 :  

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

soins pour la 

population du 

territoire 

Renforcer 

l'attractivité du 

territoire pour les 

professionnels de 

santé par une 

dynamique locale et 

coordonnée 

Fiche action n°15 : Promouvoir le territoire et ses dynamiques 

auprès des étudiants en santé de Besançon en organisant 

ƭΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊ 

86 

Fiche action n°16 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

santé pour améliorer le parcours de soins 
88 

Faciliter l'accès aux 

soins des personnes 

en situation de 

handicap 

Fiche action n°17 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 

personnes en situation de handicap 
90 

Fiche action n°18 Υ  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

personnes en situation de handicap 
92 

Axe 4 :  

Coordonner, 

animer et évaluer 

le contrat local de 

santé 

Faire vivre le CLS 

Fiche action n°19 : Coordonner, animer, communiquer et suivre la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
94 

Fiche action n°20 : Evaluer le contrat local de santé 96 
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Article 5 : Les projets connexes et les dynamiques en lien avec le CLS 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ άƻƴŜ hŜŀƭǘƘκǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎŀƴǘŞέ 

Les CLS participent à la réduction des inégalités territoriales et sociales (cf. infographie ci-dessous) de 

santé. Les inégalités sociales de santé (ISS) sont des écarts dans le domaine de la santé observées entre 

des groupes sociaux qui sont : 

- systématiques : observés quels que soient les 

thèmes de santé et toujours au détriment des 

moins favorisés 

- éǾƛǘŀōƭŜǎ Υ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Řǳǎ Ł ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la société 

- importants : à la fois entre les différentes 

catégories sociales et pour leurs conséquences 

sur la qualité et la durée de la vie 

- injustes : car les populations concernées ne sont pas responsables 

 

Confirmé par la pandémie de covid-19, les déterminants de santé humaine sont plus que jamais liés 

aux enjeux de santé animale et environnementaux. Le concept « une seule santé » (cf. infographie ci-

dessous) ou « un monde, une santé » ou encore « one health » prend alors tout son sens et il convient 

ŘŜ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ /[{Φ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ζ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜΣ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 

et transdisciplinaire, travaillant aux niveaux local, régional, national et mondial, pour obtenir des 

résultats optimaux en matière de santé et de bien-être, tout en reconnaissant les interconnexions 

entre les personnes, les animaux, les plantes et leur environnement commun », One Health 

Commission, 2019.   

 

  

Concepts égalité et équité ©Gouvernement du Canada 
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!ǳǎǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 

ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ propose la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 

centré sur la santé des populations. 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎŀƴǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нлнмΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ Υ ζ [ŀ CǊŀƴŎŜ ώΦΦϐ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ǳƴƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

publique, animale et environnementale autour du concept « Une seule santé » ou « One Health » » 

(PNSE 4, 2021). 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ /[{ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ 

[Ŝ /[{ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Ainsi, au cours des deux précédents CLS, des actions ont été initiées et perdurent dans le temps. Dans 

le cadre du présent contrat, ces actions continǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ 

- lΩŀŎǘƛƻƴ /Ǌƻƪȅ ōƻǳƎŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ réseau de prévention et de pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩobésité 

pédiatrique (RéPPOP BFC), continue à être déployée sur le territoire en fonction des besoins 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǊǊşǘŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩ!w{Φ Les 

ŎǊŞƴŜŀǳȄ tŀǎǎΩǎǇƻǊǘ ŦƻǊƳŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ wŞPPOP sont, eux aussi, toujours 

proposés sur le territoire. 

- lŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴs de santé de la CPAM de Haute-{ŀƾƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

des publics les plus fragiles vers les consultations de prévention qui y sont proposées, reste 

une priorité pour le Pays. 

 

Les actions ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ww!tt{ 

[Ŝ /[{ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŦƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ réseau régional de prévention et de 

promotion de la santé (RRAPPS). Ce réseau rassemble les opérateurs de prévention de la région, sous 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

répartir sur les territoires en fonction des besoins identifiés. A ce titre, le chargé de missions du Pays 

est invité aux réunions départementales du RRAPPS et accompagne les opérateurs dans le 

déploiement de leurs actions sur le territoire, par exemple : le programme de soutien aux familles et 

à la parentalité (PSFP). tƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩassociation aŘŘƛŎǘƛƻƴǎ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

renforcer les relations et les compétences au sein des familles afin de réduire de façon significative les 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜΣ ŘΩŀƭŎƻƻƭƛǎƳŜΣ ŘŜ ǘƻȄƛŎƻƳŀƴƛŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Ł 

améliorer les compétences sociales et scolaires. Ce programme éducatif a pour but de développer les 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  
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Les actions en lien avec le réseau des maisons France services  

La Haute-Saône compte 21 maisons France services (MFS), dont 5 se situent sur le territoire du Pays. 

Le réseau des MFS pourra être mobilisé au-delà des seules fiches actions 5 et 8 dans lesquelles elles 

sont pré-identifiées. En effet, en complément de l'accueil des usagers, entre dans leurs attributions la 

délivrance d'une information à la population sur les actions menées par les partenaires. 

L'association et la coopération des MFS pourra ainsi prendre différentes formes : 

- une présentation du contrat aux animateurs du périmètre concerné 

- l'invitation des MFS aux actions de communication engagées sur le contrat ou certaines actions 

- l'organisation par les MFS en lien avec les partenaires d'ateliers thématiques ouverts à la population 

- la diffusion d'information sur les actions du contrat.   

 

Les actions en lien avec celles de la CPTS  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 

coopérations entre professionnels, ainsi que certaines actions de prévention, nécessitant la 

mobilisation de professionnels de santé sont menées en lien avec la CPTS du bassin vésulien.  

Depuis le début de sa structuration, la CPTS du bassin vésulien et le Pays Vesoul-Val de Saône 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǳǊǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ !insi, le Pays a accompagné la construction 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± Ŝǘ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ /t¢{ 

BV a également été mobilisée sur la construction du CLS. Les missions de chacun ont été définies en 

fonction des thématiques et des publics ciblés.  
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Les actions du CLS et de la CPTS BV sont réparties comme suit : 

CLS 

Porté par les élus 

- Réduction des inégalités territoriales et sociales en santé 

- Promotion du territoire auprès des étudiants en santé et des PS 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

- Attention particulière portée aux publics vulnérables 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΨenvironnements favorables à la santé 

- Information, sensibilisation et formation des professionnels et du grand public aux 

problématiques de santé publique (ex: nǳǘǊƛǘƛƻƴΣ t{{aΣ vΦ!ΦLΧύ 

Gouvernance assurée par les élus, les institutionnels, les opérateurs et acteurs de 

la santé  

CPTS 

Portée par les 

professionnels 

de santé 

- Participation Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ мer et 2nd recours (exercice libéral, 

ambulatoire) 

- Amélioration du parcours de soin des patients 

ω    Coordination et organisation des soins et des acteurs 

Å    Structuration des parcours de santé 

Å    Renforcement des liens ville-hôpital-ville 

Å    Développement de la prévention personnalisée et systématisée 

DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

association 

 

Les fiches du CLS ayant un lien spécifique avec une action de la CPTS comportent une indication qui 

Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ [ŀ /t¢{ .± Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǎǳǊ 

plusieurs actions et sera associée à celles-ci autant que de besoin. 
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Article 6 : Les engagements réciproques des signataires 

Les parties signataires du présent contrat décident de coordonner leurs efforts pour contribuer à la 

réalisation des objectifs stratégiques partagés, au service de la santé dans les territoires de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Coordination et coopération 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ 

compétences et moyens propres sur des projets définis conjointement.  

9ƭƭŜǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 

contrat. 

tƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞ 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƭŜ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ł ƭΩŀƴƛƳŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ 

des usagers. 

Les projets retenus conjointement devront être porteurs d'une forte plus-value et concourir à la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł la promotion de la santé sur les territoires. Les initiatives 

Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des professionnels de santé seront accompagnées. 

[Ω!w{ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŞǘŀōƭƛǘΦ 

[Ω!w{ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǎŀƴǘŞ Řǳ /[{ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈ maximum 

ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŘΩǳƴ 9¢t Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł ол ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

Communication et valorisation  

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł :  

- communiquer conjointement sur toutes les actions conduites et à valoriser leur partenariat, 

notamment auprès des acteurs de la santé et dans les territoires, 

- communiquer sur le CLS, par les moyens dont elles disposent : site internet, réseaux sociaux, 

lettres ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Χ  
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Article 7 : La durée et la révision du contrat 

Le présent contrat entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. Il est conclu pour une 

durée de cinq ans.  

Sur la base des enseignements du suivi du CLS, présentés chaque année dans le cadre du copil CLS, le 

présent contrat peut être révisé et complété afin : 

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻǇƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

programmation du CLS et un accord écrit des membres, non présents à la réunion annuelle du copil, 

est nécessaire. Dans ce cas, le compte rendu du copil vaut avenant au présent contrat. Une 

présentation pour information pourra être réalisée dans les instances signataires du contrat.  

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 

prolonger la durée du contrat : un avenant doit être rédigé et signé par tous les membres du copil. 

 

!ǊǘƛŎƭŜ у Υ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Le suivi annuel 

Un suivi annuel a pour objet : 

- lΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

n-1 

- lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ  

- lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

- la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ 

Le suivi annuel est réalisé au sein du Copil CLS. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

 

Article 9 : La communication et propriété intellectuelle 

Les dispositions de cet article sont régies par le Code de la Propriété Intellectuelles.  

Les études et résultats publiés, édités, divulgués, quel que soit le support, devront mentionner les 

ƴƻƳǎ Ŝǘ ƭƻƎƻǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

éventuelles publications.  
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[Ŝǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǇǇƻǎŜǊ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ ƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƻǎŜǊ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ ƭŜur logotype et à ce 

qu'il soit fait mention des signataires, sur les supports de communication, d'information et de 

promotion, et lors des interventions ou présentations orales dans le cadre d'opérations de relations 

publiques et de relations presse, réalisées dans le cadre de l'exécution des présentes et ce, pendant 

toute la durée du contrat. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ 

Ł ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎΦ 

Une solution amiable devra intervenir dans un délai maximum de 6 mois à compter de la date à laquelle 

ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜΦ CŀǳǘŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛΣ 

la juridiction compétente pourra être saisie. 

 

Article 10 : La résiliation et le recours  

En cas de non-respect par l'une des parties de ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘΣ 

celui-ci pourra être résilié de plein droit par les autres parties, sans préjudice de tous autres droits 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊΣ Ł ƭϥŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭϥŜƴǾƻƛ ŘϥǳƴŜ ƭettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

Les parties se réservent la possibilité de porter devant le Tribunal Administratif compétent, tout litige 

ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ 

solution amiable. 
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SIGNATURES 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Le diagnostic de territoire 
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Annexe 2 : Les synthèses des ateliers de concertations - élaboration du CLS 

 

 

 

  

- améliorer le repérage des personnes âgées isolées 

- informer sur les dépistages existants  
- lutter contre le harcèlement  
- sensibiliser au cyber-harcèlement  
- promouvoir le CES et la vaccination 

- informer et sensibiliser aux dépistages, travailler à la réduction des facteurs de 
risque 

 

- sensibiliser le grand public, promouvoir les dispositifs et structures existants 
- ŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ améliorer la coordination et 

lΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

- ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ όƧŜǳƴŜǎΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ 

- ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ 
- développer la prévention secondaire auprès des publics précaires 
- améliorer le dépistage du diabète 

- ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
 

Nutrition 

Addictions 

Cancers 

Maladies 

infectieuses / 

vie affective et 

sexuelle 

Maintien de 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

Exemples ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ proposées Axes 

Atelier Prévention, promotion de la santé et addictions 
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- sensibiliser à la nutrition 

- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

- lutter contre le gaspillage alimentaire, valoriser les déchets 

- promouvoir les circuits courts 

- maintenir et développer des services à la population 

- lutter contre les nuisances et pollutions (sonores, lumineuses) 

- ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ 
promotion des associations sportives 

- promotion de la mobilité active et douce 

- ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ 
- sensibiliser à la préservation de la qualité de l'eau 

- ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

- prévenir les perturbateurs endocriniens, sensibiliser et former à la nocivité de produits 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Υ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Χ Ŝǘ promouvoir des produits naturels  

- sensibiliser et former les professionnels du bâtiment à la qualité de l'air intérieur, à la 

ventilation et au radon 

 

Habitat-santé 

Eau 

Environnements 

favorables à la 

santé 

Alimentation de 

qualité et 

environnement 

Exemples ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ proposées Axes 

Atelier santé environnement 
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- ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

- fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ  

- proposer des formations aux aidants 

- développer les bourses à destination des professionnels et futurs professionnels de santé 

(étudiants, stagiaires) 

- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎ 

- promouvoir le territoire et ses dynamiques auprès des étudiants en santé 

Promotion du 

territoire et 

attractivité 

Amélioration du 

parcours de 

soins 

Exemples ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ proposées Axes 

Atelier démographie médicale et organisation des soins 



 

Contrat Local de Santé 2023-2027 

 

   

 

51 

 

Annexe 3 : Les fiches actions du CLS 2023-2027 

Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 

comportements favorables à la santé 

Fiche action n°1 
Former les professionnels des accueils périscolaires Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

nutrition favorable à la santé 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

La 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ό5{59bύ ŘŜ 

Haute-Saône, le service de PMI et le RéPPOP Bourgogne-Franche-Comté (réseau de 

prévention et prise en charge de l'obésité pédiatrique) travaillent ensemble afin de 

ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǎǳǊǇƻƛŘǎ Ŝǘ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ƙŀǳǘ-saônois.  

Le département est particulièrement touché par cette problématique. Les calculs 

ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ όLa/ύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǎƛȄƛŝƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ à risque », davantage localisées dans les 

zones plutôt rurales et défavorisées.  

Sur le territoire du Pays Vesoul-Val de Saône, la réponse se construit depuis plusieurs 

ŀƴƴŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

RéPPOP-BFC qui déploie son action « CROKY BOUGE » en milieu scolaire (classe de 

CP), et ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ tŀǎǎΩ{ǇƻǊǘ CƻǊƳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ т Ł мт ŀƴǎ 

surǇƻƛŘǎ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ƛƴ ŦƛƴŜΣ ǳƴ Ŏƭǳō ǎǇƻǊǘƛŦΦ 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎǳǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 

ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /[{Φ 

 

Ainsi, une action à destination des professionnels des accueils périscolaires a été mise 

en place dans le cadre du CLS précédent et a permis, avec quatre structures 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎΣ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 

en ƻǳǘƛƭƭŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŀ 

thématique. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

Former les professionnels des accueils ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

comportements en santé. 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ 

périscolaire pour enrichir leur pratique. 

Description du projet 

Résumé : 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ-action et se déroule en 4 temps : 

Une réunion visant à informer et mobiliser les équipes  

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

sensibiliser à la thématique 
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Description du projet 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ périscolaires sur trois demies-journées en 

abordant trois thématiques complémentaires : 
- ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

intégrant la participation des agents de restauration  
- ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩune activité physique quotidienne (offre de jeu actif et pré-

sportifύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ pratique régulière dŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
associations locales 

- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ autour de la nutrition et 
ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ, en lien avec la démarche Agrilocal 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ-
ci, une co-animation avec les professionnels formés.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊŘǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎǳŜ 

FOL 70 sera recherchée afin que les formations puissent être proposées aux nouveaux 

collaborateurs, permettant ainsi que des actions soient mises en place dans la durée. 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : à définir, en lien avec le RRAPPS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : collectivités territoriales, CPAM de Haute-Saône, 

FOL 70, Département de la Haute-Saône, RRAPPS 

 

Population bénéficiaire : enfants fréquentant les accueils périscolaires du territoire 

et leurs parents, professionnels exerçant des accueils périscolaires, référent de la 

restauration scolaire, ATSEM intervenant sur le temps méridien 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône  

Résultats attendus 
Une meilleure connaissance des leviers par les professionnels des périscolaires, pour 

agir sur la santé des enfants accueillis au sein de leur structure 

Calendrier prévisionnel 

Déploiement dès 2024 au sein des périscolaires du territoire identifiés comme étant 

en zone prioritaire par les enquêtes épidémiologiques et le CLS et volontaires pour 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ  

2024-2027 : formation de quatre structures par an 

Financement A définir 

Indicateurs 

Description : 

Nombre de professionnels exerçant en périscolaire formés 

Nombre de structures formées sur les 19 périscolaires du Pays  

Nombre de structures ayant déployé une action de promotion de la nutrition 

όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ 

animateurs et type de projets déployés 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ 

Nombre de parents participants aux ateliers 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ōƛƭŀƴ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ 

coordination Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Source : ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
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Responsable du suivi : PVVS, ARS BFC 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la promotion 

de la santé, faire le choix de la prévention et agir tôt et fortement sur tout ce qui a 

une influence sur notre santé  

 

Lien parcours : parcours nutrition santé 

Autre plan/programme/politique : mission retrouve ton cap (MRTC) de la CPAM de 

Haute-Saône, programme national nutrition santé (PNNS) et programme national 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtb!ύΣ Ǉƭŀƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       

comportements favorables à la santé 

Fiche action n°2 

Proposer un programme de sensibilisation à la nutrition à destination des 

collégiens 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

La nutrition est un déterminant majeur de santé. Dans une perspective de santé 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ 

Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŃƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 

une nutrition inadaptée, au sens où elƭŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜǎ 

principales maladies chroniques dont souffre la population française en ce début de 

21ème siècle : obésité, maladies cardiovasculaires, cancers, diabète de type 2 ou 

dénutrition. 

Aussi, le Pays Vesoul-Val de Saône a souhaité impulser une dynamique sur cette 

thématique et mener plusieurs actions, telles que Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 

professionnelles « parlons actions nutrition » ou encore le « ŘŞŦƛ ŀƭƛƳŜƴǘΩŀŎǘƛƻƴ » à 

destination du grand public.  

A cette dernière occasion, un établissement scolaire a manifesté son intérêt pour la 

nutrition et en lien avec le programme scolaire, souhaitait être accompagné dans la 

mise en place de sensibilisations à destination de ses élèves de quatrième. 

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ нлннΦ CƻǊǘ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tŀȅǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ζ à la carte » aux 7 collèges du territoire. 

 

De plus, dŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳǊǇƻƛŘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 

enfants et les adolescents est devenue un problème majeur de santé publique. En 

effet, chez les enfants âgés de 6 à 17 ans, en 2015, les prévalences observées étaient 

de 17% de surpƻƛŘǎ Řƻƴǘ п҈ ŘΩƻōŞǎƛǘŞΦ 

En Bourgogne Franche-Comté, la prévalence de surpoids des élèves de sixième est 

passé de 18,8% en 2018 à 21% en 2021. Elle est de 21,7% en Haute-Saône. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǳǊǇƻƛŘǎ Ŝǘ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭϥŜƴŦŀƴǘ Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ 

en sixième. Le nord de la Haute-Saône est plus particulièrement touché mais tout le 

département est concerné. 

 

Au vu de ces chiffres et en complément des programmes existants tels que CROKY 

BOUGE proposés dans les écoles primaires, il est important de pouvoir continuer la 

prévention par une sensibilisation à la nutrition auprès des élèves dès leur entrée en 

sixième. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Sensibiliser les collégiens à la nutrition afin d'améliorer l'état de santé global de la 

population 

Description du projet 

Résumé : 

tǊƻǇƻǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ η ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ 

nutrition (alimentation saine, équilibrée, locale et de saison, activité physique et 

sportive), composé :  
- ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ par ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ǿƛŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ Υ ŘƛŞǘŞǘƛŎƛŜƴκƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴƛǎǘŜΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ  

- ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŞŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ : 
o ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
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o le gaspillage alimentaire 
o la valorisation des restes et le compostage  

- de rencontres avec les producteurs et agriculteurs locaux 
- ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄΦ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ζ ƳŀƴƎŜǊΣ 
ōƻǳƎŜǊΣ ŘƻǊƳƛǊ η ŘŜ ƭΩLǊŜǇǎ .C/ 

- ŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

Description du projet 

Au-delà des interventions proposées, il ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǳǘƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

publics pour leur permettre de renouveler ces actions et de construire des projets. 

 

Par ailleurs, un état de lieux des actions déjà déployées sera réalisé afin de mieux les 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ L/!t{ όLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ /ƻƭƭŞƎƛŜƴǎ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ tƘȅǎƛǉǳŜ 

et la Sédentarité : action probante, actuellement expérimentée dans le Nord Franche-

Comté). 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : CPAM de Haute-Saône (MRTC), CPIE, CPTS BV, 

Département de la Haute-Saône (PAT), éducation nationale / établissements scolaires 

/ établissements scolaires agricoles, étudiants (STAPS, APA, Santé), IREPS BFC, 

Mutualité Française BFC, RéPPOP, RSS / maison sport santé, professionnels de santé, 

services sanitaires, SYTEVOM 

 

Population bénéficiaire : collégiens 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
Une meilleure information des collégiens et une amélioration de leur état de santé 

global 

Calendrier prévisionnel 
2023-2024 : élaboration dΩun programme avec les acteurs et mise en ǆǳǾǊŜ du 

programme 

2024-2027 : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŀǊ ŀƴ 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet Υ т тллϵ  

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł : 1 мллϵ 

Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘǳκŘŜ ƭŀ ŘƛŞǘŞǘƛŎƛŜƴΦƴŜ όнллϵκƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ trois 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ /tL9 όоллϵκƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ т programmes, soit 1 programme par collège du 

territoire. 

 

Cofinancement : à définir 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : à définir 

Indicateurs  

Description :  

Nombre ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ƻǳǘƛƭƭŞǎ 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ 

Nombre de classes et de collèges touchés 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

Nombre de partenaires mobilisés 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : établissements scolaires 
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Responsable du suivi : PVVS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la promotion 

de la santé, faire le choix de la prévention et agir tôt et fortement sur tout ce qui a 

une influence sur notre santé  

 

Lien parcours : parcours nutrition santé 

 

Autre plan/programme/politique  : mission retrouve ton cap (MRTC) de la CPAM de 

Haute-Saône, programme national nutrition santé (PNNS) et programme national 

pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtb!ύΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {±¢ Řǳ ŎȅŎƭŜ пΣ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǇƻǊǘ ǎŀƴǘŞ ŘŜ 

Bourgogne-Franche-Comté 2016-2020, Plan Climat Air Energie Territorial du PVVS 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       
comportements favorables à la santé 

Fiche action n°3 

Sensibiliser la population notamment les publics vulnérables Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
saine et à la consommation de produits locaux  

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

En 2020, le Pays Vesoul-Val de Saône a impulsé une dynamique autour de la nutrition 

et a mené plusieurs actions, telles que Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ 

professionnels « parlons actions nutrition » ou encore le « ŘŞŦƛ ŀƭƛƳŜƴǘΩŀŎǘƛƻƴ » à 

destination du grand public. Dans la continuité de ces actions et en complément de 

celle menée auprès des collégiens dans le cadre du CLS 

2023-2027, il est proposé une action de sensibilisation ciblant les publics vulnérables : 

personnes en situation de précarité, personnes en situation de handicap, personnes 

âgées. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Sensibiliser la population et notamment les publics en situation de vulnérabilité à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ à la consommation de produits locaux 

Description du projet 

Résumé : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

favorables à la santé en accompagnant les publics ciblés, notamment les publics les 

Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ des 

ateliers cuisines pour réaliser des recettes équilibrées à base de produits locaux et de 

saison, et animés par un professionnel (ex. diététicien).  

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŀǳȄ besoins des 

publics à la fois en termes de qualité nutritionnelle et de niveau de ressources. 

 

Suite à un appel à manifestation ŘΩƛƴǘŞǊşǘ, le Pays retiendra trois groupes cibles, selon 

critères prédéfinis. Chaque structure élaborera trois recettes équilibrées (entrée, 

plat, dessert), à base de produits issus de circuits courts, qui pourront être intégrées 

à un livret. 

 

Le livret de recettes sera le fil rouge des ateliers et permettra de toucher des types 

de publics très différents aux problématiques diverses, de valoriser le travail accompli 

par ces groupes et proposer un « référentiel » pouvant être utilisé par les acteurs du 

territoire.  

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : agriculteurs et producteurs locaux, associations 

caritatives locales, EpiΩcerise, espace Villon, CAF, chambre d'agriculture, 

Département de la Haute-Saône, IREPS BFC, établissements d'accueil de personnes 

âgées, en situation de handicap et en situation de précarité, MSA, Mutualité Française 

BFC 

 

Population bénéficiaire : 3 publics différents sont concernés 
- Personnes en situation de handicap vivant de façon autonome (habitat inclusif 

ou domicile) 
- Personnes en situation de précarité  
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- tŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ habitats inclusifs du territoire, 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
{Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƛōƭŞǎ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

quotidien et diffusable  

Calendrier prévisionnel 18 ateliers à organiser entre 2023 et 2027  

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 14 рллϵ 

п рллϵ pour la réalisation des ateliers 

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ нрлϵΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 

aux six structures, trois ateliers animés par un.e diététicien.ne pour élaborer les 

recettes à intégrer dans le livret.  

10 лллϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 31% 

 

Cofinancements : PVVS, et autres à rechercher ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de personnes sensibilisées et par type de public 

Nombre de structures participantes 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŎǳƛǎƛƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

Nombre de partenaires mobilisés 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : PVVS 

Responsable du suivi : PVVS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la promotion 

de la santé, faire le choix de la prévention et agir tôt et fortement sur tout ce qui a 

une influence sur notre santé  

 

Lien parcours : parcours nutrition santé 

 

Autre plan/programme/politique : programme national nutrition santé (PNNS) et 

programme national alimentation (PNA) 

CƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲр Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜ 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       

comportements favorables à la santé 

Fiche action n°4 

Créer une maison des 1000 premiers jours 

Motivation de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Dans le rapport de la commission des 1000 premiers jours, datant de septembre 2020, les 

ŜȄǇŜǊǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ пème mois de 

ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ŀǳȄ н ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǾƻƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜǎ о ŀƴǎΦ 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƭŞΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ 

ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŞŜǎΦ 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ maisons des 1000 premiers jours ». 

tǊŞǎŜƴǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŦŀŎŜ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴΣ 

ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǘƻǳǎΣ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 5ŞŎǊƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ 

jouer avec son enfant, se rencontrer et échanger sur la parentalité, mais également un guichet 

ǳƴƛǉǳŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ avec les services publics dédiés aux enfants et aux parents, 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ Řǳ ǎƻŎƛŀƭΧ  

Le rapport précise que les maisons des 1000 premiers jours pourront « ouvrir 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀƛŜƴǘ ǇŜǳ 

à peu au réseau de nouveaux services et pourraient aussi travailler à une offre de proximité ». 

 

[Ω!5aw ŘŜ IŀǳǘŜ-Saône, forte de son expérience sur le territoire, travaille en lien avec des 

communautés de communes, un projet de LAEP (lƛŜǳ ŘΩaccueil parents enfants) itinérants, qui 

pourrait notamment intervenir sur la communauté de communes Les Combes et la 

communauté de communes Les Hauts du Val de Saône.  

 

La Haute-Saône étant un territoire rural, il faut également tenir compte des problématiques 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ auxquelles sont confrontés les habitants du Pays Vesoul-Val de 

{ŀƾƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ [!9t ƛǘƛƴŞǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ мллл 

premiers ƧƻǳǊǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ƭƛŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ, a été identifié 

comme une réponse aux besoins exprimés par les partenaires. 

Objectifs de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

/ǊŞŜǊ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƭŜ [!9t ƛǘƛƴŞǊŀƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!5aw тлΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

ŘŜǎ мллл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Description du 

projet 

Résumé :  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ мллл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ [!9t 

ƛǘƛƴŞǊŀƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!5awΦ  

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /[{ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƭŜǊ ǳƴŜ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭΩŞǘƻŦŦŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ 

puis de mobiliser des partenaires pour proposer des projets ayant pƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, la promotion de la santé, la sensibilisation à la santé environnementale Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux soins des familles. A termes, le LAEP fera partie des services proposés au sein de la maison 

des 1000 premiers jours, au même titre qǳŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

 

tƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :  
- [Ω!5aw тл ǇƻǊǘŜ ƭŜ [!9t 
- Le PVVS porte la coordination des acteurs de la maison des 1000 premiers jours  
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Partenaires, acteurs à mobiliser : CAF de la Haute-Saône, CAMSP, CPAM de Haute-Saône, 

CPTS BV, collectivités, Département de la Haute-Saône via la PMI, MGEN, IREPS, Réseau 

périnatalité de Franche-Comté, RRAPPS 70, Maisons France Services 

 

Population bénéficiaire : futurs parents et femmes enceintes, enfants âgés de 0 à 3 ans et 

leurs familles   

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône, et plus particulièrement les communautés de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!5aw de Haute-Saône pour le déploiement du LAEP 

itinérant 

Résultats attendus 
Une meilleure coordination des professionnels autour du parcours des 1000 premiers jours de 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ des 

familles 

Calendrier 

prévisionnel 

2023-2024 : ouverture du LAEP 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ 

de fonctionnement 

2024-2027 : dŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎύ 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : à définir 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : à définir 

 

Cofinancements : lŜ [!9t Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!5aw Ŝǘ ƭŀ /!C de Haute-Saône, collectivités 

Indicateurs  

Description & valeur initiale :  

Nombre de structures/institutions représentées au sein de groupe de travail : /5 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ мллл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ 

bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ мллл ǇǊŜƳƛŜǊǎ 

jours 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : opérateurs des actions  

Responsables du suivi : PVVS, ARS 

 

Taux de satisfaction des usagers de la maison des 1000 premiers jours par rapport aux actions 

proposées 

 

Fréquence de mesure : un questionnaire de satisfaction proposé : 

- à chaque action déployée si action ponctuelle 

- annuellement pour les actions régulières 

Source : opérateurs des actions 

Responsables du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la 

politique régionale 

de santé et/ou 

autres démarches 

de partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la promotion de la 

santé 

 

Lien parcours : parcours maternité et parentalité, pŀǊŎƻǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

 

Autre plan/programme/politique : politique des 1000 premiers jours 

CƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲф Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ CPTS BV : prévention primaire et secondaire, parcours 

ǇŞǊƛƴŀǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
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!ȄŜ м Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

Fiche action n°5 
Déployer ƭΩŀŎǘƛƻƴ ζ Jeux de sons, jeux de signes » 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

On estime à 4,1 millions le nombre de personnes, en France, qui ont des 

problèmes d'audition (source : Ministères du travail, des relations sociales, de la 

famille, de la solidarité et de la ville, février 2010)Φ  [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ 

ǊŞŜƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Handicap santé, 10 millions 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ нллу Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ tƻǳǊ 

5,4 millions de personnes, ces limitations auditives ont des répercussions sur 

leur vie quotidienne. Ces difficultés sont étroitement liées au vieillissement mais 

aussi les conséquences de comportements à risques au quotidien.  Un enfant 

sur mille naît chaque année en France avec une déficience auditive.  Deux 

enfants sur mille deviennent sourds avant l'âge de 14 ans. 57% des jeunes (19-

25 ans) ont déjà souffert d'un problème d'audition : douleur, sifflement, perte 

brusque d'audition... (source : reunica-JNA-IPSOS, février 2012). 

/ƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ƳǳǎƛǉǳŜǎ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜǎ όŎŀǎǉǳŜǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘǎΣΦΦΦύ Ŝǘ ƭŀ 

ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ {ƻǳǾŜƴǘ 

longues et ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ élevée, ces expositions peuvent engendrer des lésions 

ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ όǎǳǊŘƛǘŞ ǇǊŞŎƻŎŜΣ ƘȅǇŜǊŀŎƻǳǎƛŜΣ ŀŎƻǳǇƘŝƴŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

invalidantes (troubles du langage et des apprentissages, décrochage scolaire, 

ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΧύΦ 5ΩƻǴ ƭΩƛƳportance de permettre aux jeunes 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴǎ ƎŜstes et réflexes pour préserver leur 

capital auditif tout au long de leur vie. 

(Source : Enquête Le capital auditif des jeunes toujours en danger, IPSOS). 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǳŘƛǘƛŦ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ζ Jeux 

de sons, jeux de signes » sur le Pays Vesoul-Val de Saône au sein des 

établissements accueillant des jeunes de 8 à 12 ans  

Description du projet 

Résumé :  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ζ Jeux de sons, jeux de signes » a pour objectifs de :  
- préserver le capital auditif chez les jeunes en leur permettant de mieux 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŀǳŘƛǘƛŦ Ŝǘ ǎŀǾƻƛǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
- ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ κ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 
ou ailleurs, identifier et prévenir les pollutions et nuisances sonores et en 
améliorant leurs connaissances du monde des sourds pour ainsi faire 
évoluer leurs représentations de ce dernier 

 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧŀƭƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ :  
- jeu de reconnaissance auditive de différents sons de la forêt  
- jeu de l'échelle sonore  
- jeu de Mémory et sur la langue des signes  

En complément, une attention particulière sera portée au monde du handicap : 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ǿƛǘ ; ŎƻƳƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ ƭΩŀƛŘŜǊ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ? 

Ces éléments favorisent une grande prise de conscience pour les camarades. 
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tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : Mutualité Française BFC 

Partenaires, acteurs à mobiliser : associations (FOL70), éducation nationale, 

collectivités, organisateurs de manifestations culturelles  

 

Population bénéficiaire : enfants de 8 à 12 ans scolarisés en classe de CE2, CM1 

Ŝǘ /aн Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

extra/périscolaires 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
2023-2027 : minimum 3 interventions par an selon les besoins identifiés par le 

PVVS 

Calendrier prévisionnel 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлно Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ /[{ 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : CPOM Mutualité 

Française BFC 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

Indicateurs  

Description & valeur initiale : 

Nombre de séances réalisées 

Taux de satisfaction des participants 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : Mutualité Française BFC 

Responsable du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la politique 

régionale de santé 

et/ou autres 

démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la 

promotion de la santé 

 

Lien parcours Υ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ όtŀǎǎΩ{ŀƴǘŞ WŜǳƴŜǎύΣ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ  
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Axe 1 Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       
comportements favorables à la santé 

Fiche action n°6 
Lutter contre le harcèlement et le cyber-harcèlement 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

Les adolescents et jeunes adultes âgés de 11 à 25 ans qui représentent 17 % de la 

population ont globalement un état de santé satisfaisant. Cependant environ 2 % 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎŀƴǘŞΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

épidémiologiques et statistiques permettent de mettre en exergue les thèmes et 

domaines sur lesquels une vigilance accrue doit être portée. Parmi eux, il est retenu 

plus particulièrement les conduites addictives, les troubles nutritionnels, les 

comportements liés à la sexualité et à la vie affective ainsi que le mal-être.  

tƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǎŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

communication intergénérationnelle, sans oublier toutefois que la prise de risques 

est une composŀƴǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜΦ  

 

Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, 

physique ou psychologique. Quatre élèves sur dix indiquent avoir été au moins une 

ŦƻƛǎΣ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǾŜǊōŀƭŜǎΣ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ Ǿƻƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  

нпΣт ҈ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŘŜ façon 

répétée. Et 2,6 % des élèves signalent plus de cinq atteintes répétées.  

(Source : Traore B., 2022, "Résultats de la première enquête de climat scolaire et 

victimation auprès des élèves de CM1-/aн Υ фнΣп ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǎŜ ǎŜƴǘƛǊ 

"bien" ou "très bien" dans leur école, Note d'Information n° 22.08, DEPP).  

 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

(téléphones, réseaux sociaux numériques), le harcèlement entre élèves peut se 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ 

cyber-harcèlement :  "un acte agressif, intentionnel perpétré par un individu ou un 

ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ǊŞǇŞǘŞŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ǎŜǳƭŜϦΦ  

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

pHARe afin de sensibiliser les enseignants, les élèves et les familles. En dehors du 

milieu scolaire, des actions ponctuelles émergent mais un besoin de coordination et 

ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Co-ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

cyber-ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

développement des compétences psychosociales 

Description du projet 

Résumé :  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

les besoins, de repérer les actions de lutte contre le harcèlement existant et de les 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ Řŝǎ нлнп Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire. 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 
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Partenaires, acteurs à mobiliser : éducation nationale, IREPS BFC, ligue FOL 70,  

a5! тлΣ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ Řǳ ƴŜǘΣ ǊŞǎŜŀǳ tŀǎǎΩ{ŀƴǘŞ WŜǳƴŜǎΣ ww!tt{ 

 

Population bénéficiaire : enfants et adolescents du territoire 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
Grâce au travail de coordination des acteurs du territoire, une meilleure prévention 

du risque de harcèlement chez les jeunes, leur famille et les professionnels qui les 

entourent 

Calendrier prévisionnel 
2023 : cƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

2024 : déploiement des premières actions   

Financement A définir 

Indicateurs  

Description : 

Nombre de partenaires impliqués dans le groupe de travail 

Nombre de rencontres du groupe de travail 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : PVVS 

Responsable du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la promotion 

de la santé 

 

Lien parcours Υ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ όtŀǎǎΩ{ŀƴǘŞ WŜǳƴŜǎύΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎ 

 

Autre plan/programme/politique : programme pHARe déployé en milieu scolaire par 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

compétences psychosociales chez les enfants et les jeunes ς 2022-2037 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       
comportements favorables à la santé 

Fiche action n°7 

tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩune antenne de la MDA 70 sur 
Jussey 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

[Ŝǎ aŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜ όa5!ύΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΣ 

sont des lieux ressources sur la santé et le bien-être des jeunes. Les MDA sont des 

structures associant une diversité d'institutions et de professionnels, afin d'organiser 

l'accueil, l'orientation, la prise en charge et l'accompagnement des adolescents et de 

leur entourage familial.  

La MDA de la Haute Saône a été créée en 2017. Elle est actuellement présente sur 5 

sites : Vesoul, Lure, Luxeuil-les-Bains, Gray et Rioz. 

Le nombre de jeunes pris en charge par ƭŀ a5! Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

répond à un besoin du territoire.  

5ŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ŎƻƳƳŜ ƭŜ t±±{Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎΦ [ŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ a5! 70 sur la communauté de communes Les Hauts du 

±ŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ ό//I±{ύ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

caractéristiques socio-économiques de la CCHVS, par la présence historique de 

ƭΩ!I.C/ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

prégnantes. 

Cette antenne supplémentaire permettrait de couvrir les besoins du territoire et 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴǘŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣр 9¢t ŘŜ 

psychologue en renfƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ a5!Φ   

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Créer une antenne de la MDA70 sur le secteur de Jussey 

Description du projet 

Résumé : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ a5! тл 

sur Jussey ǇŀǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ лΣр 9¢t ŘΩǳƴ psychologue intervenant sur le 

secteur 3 demi-journée par semaine 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : AHBFC 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : ADMR, AHSSEA, CAF 70, CD 70, CIDFF, CIJ, 

communautés de communes, DAC, Education Nationale, GH 70, IREPS BFC, Maison 

France service, mission locale, MFR, MSP, PJJ, préfecture, professionnels de santé, 

Pays Vesoul - Val de Saône, RRAPPS, UDAF 
 

Population bénéficiaire : Jeunes de 12 à 25 ans 

 

Territoire concerné : CCHVS et alentours 

Résultats attendus 
hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ antenne MDA 70 sur Jussey et montée en charge progressive de son 

activité 

Calendrier prévisionnel 
Ouverture le 1er septembre 2022  

Financement à compter de janvier 2023 

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : 25 лллϵ κ ŀƴ  

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 
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Indicateurs  

Description :  

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ a5! тл ŘŜ WǳǎǎŜȅ 

Nombre de jeunes suivis au sein de cette antenne 

bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ  

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : MDA 70 

Responsables du suivi : PVVS, ARS  

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : se mobiliser fortement sur la santé mentale 

 

Lien parcours : parcours psychiatrie santé mentale  

 

Autre plan/programme/politique : PTSM de la Haute-Saône, feuille de route santé 

mentale et psychiatrie du 21 janvier 2022 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       

comportements favorables à la santé  

Fiche action n°8  

Déployer les formations premiers secours en santé mentale (PSSM) 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

Le département de Haute-Saône connait un taux de suicide important (26/100 000 

habitants en 2019). 

Sur le PVVS les taux des indicateurs de santé mentale sont significativement supérieurs à 

ceux de la région : prise en charge en soins pour maladies psychiatriques (52,7/1 000), 

pour dépression (20,4/1 000) et pour troubles addictifs (10,5/1 000) sont 

significativement supérieurs à ceux de la région (respectivement 39,6 ; 14,5 et 7,7/1 000); 

de même que celui des personnes consommant régulièrement des psychotropes (138,9 

vs 120,6/1 000) en particulier des antidépresseurs (55,9 vs 51,5/1 000). 

5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩ!w{ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ nationale la formation « sentinelle » ayant pour objectif un meilleur repérage 

des personnes à risque. 

[ΩƻŦŦǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 

premiers secours en santé mentale (PSSM)Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ όŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 

ŀƴȄƛŞǘŞΣ ǇǎȅŎƘƻǎŜύΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 

réponse et, en cas de crise, de relayer au service le plus adapté. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Prévenir la crise suicidaire par la formation du grand public 

Lutter contre la stigmatisation en matière de santé mentale 

Description du projet 

Résumé :  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ une à deux 

formations PSSM chaque année. 

Destinée au grand public, ces formations visent à améliorer le repérage de la crise 

suicidaire et à permettre une meilleure orientation des personnes à risque. 

 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ 

au grand public le numéro national de prévention du suicide : 3114. 

 

La coordination du réseau de personnes ainsi formées devra être travaillée dans un 

ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƧƻǳǊ.  

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : formateurs agréés PSSM France 

 

Population bénéficiaire : grand public avec une attention particulière pour les publics les 

plus fragiles : jeunes, personnes en situation de précarité et agriculteurs 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
Une augmentation du nombre de personnes formées aux premiers secours en santé 

mentale, concourant ainsi à la déstigmatisation des troubles psychiques 
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Calendrier prévisionnel 2023-2027 : deux formations par an 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 40 лллϵ 

Coût de la formation PSSM Ґ нрлϵ κ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

Pour deux formations : нȄмсȄнрлϵ Ґ у лллϵκŀƴ 

Le nombre de participants par session est limité à 11 personnes 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

 

Cofinancements : lΩ!w{ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ, la coordination est faite avec la 

CPAM qui finance également des sessions de formation PSSM. 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de formations PSSM organisées sur le territoire 

Nombre de personnes formées 

Taux de satisfaction des personnes formées 

 

Valeur initiale : une session organisée en 2022, soit 11 personnes formées 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : organisme ŎŜǊǘƛŦƛŞ t{{a Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Responsable du suivi : PVVS 

Liens avec la politique 

régionale de santé 

et/ou autres 

démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : se mobiliser fortement sur la santé mentale 

 

Lien parcours : parcours psychiatrie santé mentale  

 

Autre plan/programme/politique : PTSM de Haute Saône, qui comporte également une 

action de prévention de la crise suicidaire, le programme VigilanS déployé en Haute-

Saône depuis 2021, la DDT de Haute-Saône qui porte le comité départemental de 

prévention du mal-şǘǊŜ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩ!w{ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜΦ 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

Fiche action n°9 
Promouvoir le dépistage organisé des cancers en accueillant le « Voyage au 

ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜƛƴ »  

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

Des actions de sensibilisation et de promotion du dépistage organisé des cancers 

ǎƻƴǘ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ǊƻǎŜ ou mars bleu par les acteurs du territoire : CPAM de Haute-

{ŀƾƴŜΣ CŞƳŀǎŎƻΣ !{9t¢ C/κ.Σ ƭŀ [ƛƎǳŜΣ ΧΦ LƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ /[{, le Pays 

souhaite poursuivre la dynamique en proposant une action de sensibilisation 

autour des cancers Řǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ƭŜ 

taux standardisé de prise en soins pour cancers, 47,5 pour 1000 habitants est 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ quatre principaux problèmes de santé sur 

le secteur. Le cancer du sein est la première cause de cancer féminin. Ainsi, 1 

femme sur 8 sera confrontée au cancer du sein au cours de sa vie. Son dépistage 

permet de guérir 90% des patientes atteintes par la maladie. 

On constate également, que le recours aux soins des habitants du Pays Vesoul-

Val de Saône pour des actes liés à la prévention est moins élevé que la moyenne 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ !ƛƴǎƛ : 

- 59,2 % des femmes de 50-74 ans ont réalisé une mammographie de dépistage 

du cancer du sein contre 60,4 % en région et pour un objectif régional de 60% 

en 2023 

- 39,1 % des femmes de 15-тп ŀƴǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻǘǘƛǎ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ 

ŎŀƴŎŜǊ Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎ ŎƻƴǘǊŜ плΣф ҈ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ср҈ 

pour 2023  

 

Au vu de ces chiffres, il est proposé ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 

« ±ƻȅŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜƛƴ », la promotion du dépistage du cancer du col de 

ƭΩǳǘŞǊǳǎ et de la vaccination du HPV, tout en veillant à travailler en collaboration 

avec les partenaires qui déploient actuellement des actions dont la CPTS du 

bassin vésulien, la CPAM de Haute-Saône et les professionnels de santé du 

territoire. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Promouvoir les dépistages organisés des cancers en accueillant le « Voyage au 

ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜƛƴ » et en portant une attention particulière aux publics vulnérables 

Description du projet 

Résumé :  

Afin de promouvoir et renforcer le dépistage du cancer du sein, une jeune artiste 

toulousaine, Émilie Prouchet-Dalla Costa, a conçu une ǆǳǾǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛŎƻ-médicale 

originale : « ±ƻȅŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜƛƴ », en partenariat avec un médecin 

hospitalier diplômé en santé publique et un réseau immobilier national. Un 

comité scientifique composé de plusieurs experts en sénologie et santé 

publique, est fortement impliqué dans la conception des supports et des 

contenus pédagogiques du projet. 

±ƻȅŀƎŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ gonflable invite le public à un voyage tridimensionnel ς artistique, 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜΦΦΦ 
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" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƛƴΣ ƻƴ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƴŀǘƻƳƛŜ ŘΩǳƴ ǎŜƛƴΦ ¦ƴŜ ǘŀōƭŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊ ŘŜ 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŞǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

par la médecine. 

Un second sein dévoile au spectateur une vision radiographique du sein, avec 

sur les parois des images de mammographie. Au sommet du dôme, une 

projection vidéo met en scène le développement, le traitement et la guérison 

ŘΩ!ƭƛŎŜΣ ǳƴŜ ǇŀǘƛŜƴǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭa maladie dont le but est de dédramatiser 

ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘΣ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

femme pour promouvoir le dépistage du cancer du sein. Cet événement est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ promotion du dépistage organisé des cancers 

Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎ Ŝǘ ŎƻƭƻǊŜŎǘŀƭΦ  

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : ASEPT, CPAM 70, CPTS BV, CRCDC, 

Département de la Haute-Saône, 9ǇƛΩŎŜǊƛǎŜ, FéMaSCo, Gadjé, IREPS BFC, IRFC, 

MSA FC, RRAPPS, Social Club de Vesoul, professionnels de santé, tous autres 

partenaires travaillant en lien avec du public en situation de précarité  

 

Population bénéficiaire : grand public, avec une attention particulière pour les 

personnes en situation de précarité Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ 

accompagnent 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus Une meilleure information des publics sur les dépistages organisés des cancers 

Calendrier prévisionnel 2023-2024 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 7 лллϵ 

Dont 6 нллϵ hors taxe pour la location de la structure 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : à définir selon cofinancements 

 

Cofinancements : collectivités, FNPEIS CPAM 70, MGEN, PVVS, CPTS BV 

Indicateurs  

Description :  

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻȅŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜƛƴ 

dont nombre de personnes en situation de précarité 

Nombre de professionnels de santé présents 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻȅŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜƛƴ 

QǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : PVVS 

Responsable du suivi : PVVS 
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Liens avec la politique 

régionale de santé 

et/ou autres 

démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la 

promotion de la santé, accompagner les personnes fragiles dans leur 

autonomie et le respect de leurs droits 

 

Lien parcours : parcours cancers 

 

Autre plan/programme/politique : plans cancers nationaux  

CƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲмл Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± : prévention primaire et 

secondaire, gériatrie et maladies chroniques 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       
comportements favorables à la santé  

Fiche action n°10 

LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
handicap 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ 

ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎǇƻǊǘΣ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǳƴ 

chacun, ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ une activité physique et sportive 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ 

Aussi, la stratégie nationale sport et handicaps 2020-2024 place le pratiquant en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎΣ ǉǳƛ 

ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ ǎǇƻǊǘ : offre 

de pratique, environnement social, accessibilité, formation, encadrement, 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ όt{Iύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ 

нллр ǇƻǳǊ ζ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ 

personnes handicapées ». 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées demande aux États parties de prendre des mesures favorisant « la 

participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports ». 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 

dans le cadre de ces textes. 

 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǳƛǎǎŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

pratique sportive, elle doit ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǾŀǊƛŞŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 

ǇŀƛǊǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏƭǳō Řƛǘ ζ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ηΦ 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Or, dans de très nombreux territoires, les personnes en situation de handicap 

ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

à proximƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ  

Et si de plus en plus de structures accueillent des PSH, encore trop leur refusent 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ǇŀǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŘŜ 

bonnes conditions. 

¦ƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ t{IΦ 

 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ /[{ ǉǳƛ 

consistait à ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ en situation de 

handicap en organisant ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les 

activités sportives présentes sur le territoire. Les objectifs étaient de sensibiliser les 

personnes en situation de handicap et leur entourage sur la nécessité de pratiquer 

une activité physique, de les informer des différentes possibilités qui leur sont 

ouvertes ainsi que de sensibiliser le grand public. 
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Pour faire suite à cette action, il est proposé de mettre en place une séance 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des personnes en situation de handicap. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Informer et sensibiliser les éducateurs, animateurs et bénévoles des clubs sportifs du 

milieu ordinaire Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

Description du projet 

Résumé : 

hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ζ comment accueillir des personnes en 

situation de handicap physique et sensoriel dans un club sportif ? ». 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des clubs sportifs et de faire évoluer le regard porté sur le handicap. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭǎ 

(déficient visuel et auditif), mentaux et psychiques, destinés aux éducateurs, 

animateurs et bénévoles des clubs. 

 

Déroulé envisagé de la séance :  
- présentation des différents types de handicap 
- ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
- présentation du Comité Handisport et Sport adapté et de leurs missions 
- description des sports qui peuvent être pratiqués par les personnes en situation 

de handicap 
- information sur lΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

 

Cette information permettra à chacun de développer ses savoir-faire pour accueillir 

la personne en situation de handicap dans les meilleures conditions et en toutes 

connaissances de ses spécificités. 

 

Intervenants lors de la formation : CDH 70, clubs handisport, structures spécialisées, 

professeur APA. 

 

Perspectives Υ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ 

ƻǳ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : CDH 70 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : CD Sport Adapté, Clubs handisports, CDOS, MDPH, 

Professeur APA, réseau sport santé BFC (maison sport santé) 

 

Population bénéficiaire : personnes en situation de handicap 

 

Territoire concerné : PVVS 

Résultats attendus 
Une meilleure intégration des personnes en situation de handicap dans le milieu 

sportif ordinaire  

Calendrier prévisionnel 2023-2024  

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : 1 лллϵ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 
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Indicateurs  

Description :  

Nombre de nouveaux clubs affiliés à handisport et sport adapté 

Nombre de personnes informées/sensibilisées 

Nombre de clubs représentés 

Nombre de personnes en situation de handicap accueillies dans les clubs  

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : CDH 

Responsables du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie 

et le respect de leurs droits  

 

Lien parcours : parcours personnes en situation de handicap  

 

Autre plan/programme/politique : stratégie nationale sport et handicaps  

2020-2024   

Communauté 360 portée par la MDPH 
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Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       

comportements favorables à la santé 

Fiche action n°11  

Améliorer le repérage des personnes âgées vulnérables 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

La ƭƻƛ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ (loi ASV de décembre 2015) se décline 

en trois volets : anticipation du vieillissement, adaptation de la société et 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ 

vieillissement de la société : en 2035, un tiers des Français aura plus de 60 ans et la 

population des plus de 80 ans aura doublé.  

Comment permettre de maintenir le plus longtemps possible une qualité de vie à 

ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜ Κ /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴes âgées 

notamment des plus de 75 ans, population particulièrement à risque de perte 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ?  

[ŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜΣ 

est un enjeu fort de la politique de notre système de santé et un enjeu de santé publique. 

En ce sens, le ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ 

santé des aînés constituent des axes majeurs des politiques de prévention et de santé : 

la fragilité est un concept central dans le champ de la gérontologie. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ 

multidimensionnel, mêlant des éléments liés au parcours personnel, Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ santé et 

Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ΧύΦ  

Ainsi, la notion de « parcours η Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ du projet régional 

de santé de ƭΩ!w{ .C/Φ 9ƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ 

nécessaire fluidification du parcours, qui se veut être cohérent et adapté permettant 

ainsi une prise en charge efficiente des personnes âgées.  

Les actions de formation et de sensibilisation aux enjeux de la prévention de la santé des 

ainés sont des piliers incontournables.  

Ainsi, dans le cadre du renouvellement du CLS, un besoin en prévention des risques de 

ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƧŜǘ ŃƎŞ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

a été identifié par le groupe de travail réuni autour de la thématique « personnes  

âgées ». 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Sensibiliser les élus du territoire au repérage des personnes âgées vulnérables afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƛŘŀƴǘǎ 

Description du projet 

Résumé :  

Le format proposé est une séance de sensibilisation ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǘǊŜƴǘŜΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ Υ 
- ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜ 

- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŃƎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ 
- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

ruptures dans les parcours des personnes âgées et de leurs aidants 
- ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

pertinentes auprès des coordinations de proximité 

 

Le programme détaillé de la formation est le suivant : 
- un contexte de mutations : infographie, chiffres clés, repères législatifs en faveur des 

personnes âgées et des aidants, rôle des collectivités et élus locaux 
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- les représentations sociales des âges, les évolutions : du senior au grand âge ; notions 
de gérontologie, approche multidimensionnelle du processus du vieillissement et des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ de la fragilité 

- les ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

- les échanges avec les participants 
 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : Pôle de DŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩInnovation Bourgogne-Franche-Comté 

(PGI) 

  

Partenaires, acteurs à mobiliser : centres médico-sociaux, Département de la Haute-

Saône via la CFPPA, élus, GIE IMPA, ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǆǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

professionnels de santé 

 

Population bénéficiaire : personnes âgées de 60 ans et plus et leurs aidants 

 

Territoire concerné : PVVS 

Résultats attendus 
Un repérage plus précoce et une meilleure orientation des personnes âgées et leurs 

aidants en situation de fragilité ou en risque de fragilité 

Calendrier prévisionnel 2023-2024 

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : 1 мллϵ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

Indicateurs  

Description :  

bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘs Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ  

 

Fréquence de mesure : annuelle  

Source : questionnaire de satisfaction et recueil des besoins complémentaires  

Responsables du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la politique 

régionale de santé 

et/ou autres 

démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie  

 

Lien parcours : parcours personnes âgées 

 

Autre plan/programme/politique : lƻƛ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

(2015), la feuille de route santé mentale et psychiatrie du 21 janvier 2022 

CƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲмл Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± : prévention primaire et secondaire, 

gériatrie et maladies chroniques 
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Axe 2 : Agir sur les environnements aux bénéfices de la santé 

Fiche action n°12  
Informer et sensibiliser à la qualité de l'air intérieur (QAI) 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

La santé de la population dépend de la qualité des soins prodigués, mais également 

des conditions individuelles, socioéconomiques, culturelles et environnementales de 

chacun. Ce sont des déterminants fondamentaux des inégalités de santé et de 

l'augmentation, sur le long terme, des pathologies chroniques les plus courantes et 

les plus coûteuses.  

Les politiques publiques de santé doivent accorder une place renouvelée et plus 

importante à la qualité de notre environnement notamment afin de tenir compte des 

autres déterminants de santé que le soin. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

facteurs environnementaux et les milieux de vie, dont les habitations.  

(Source Orientations PRS 2) 

 

[ΩƘƻƳƳŜ ǇŀǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ фл҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŏƭƻǎ ƻǳ ǎŜƳƛ-clos, que cela 

soit dans les logements, lieux de travail, établissements scolaires, espaces de loisirs, 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Χ ƻǴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǎǇƛǊŜΦ /Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǾŀǊƛŞŜ : chimique 

(ex. composés organiques volatils), biologique (ex. moisissures, bactéries, virus) et 

physique (ex. particules, fibres, radon). Les sources de pollutions peuvent être 

extérieures mais aussi intérieures et parfois très spécifiques : tabagisme, combustion 

(encens, bougies, etcΦύΣ ǇŀǊŦǳƳǎ ŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΧ 

hǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ : depuis la 

ǎƛƳǇƭŜ ƎşƴŜ όƻŘŜǳǊǎΣ ƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȅŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜŀǳύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 

développement de pathologies comme les allergies respiratoires. 

9ǘ ƭŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ  

{Ŝƭƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

όhv!Lύ Ŝǘ ƭΩ!ƴǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ с Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

engendre chaque année en France 20 000 décès prématurés et représente un coût 

socio-éŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ мф ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

(Source : Projet pour le 4ème Plan National Santé Environnement 2020-2024) 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŀŘƻƴΣ ƎŀȊ 

ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŜǇǳƛǎ мфут ŎƻƳƳŜ ŎŀƴŎŞǊƻƎŝƴŜ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩha{Φ 

14 % à 27 % des cancers du poumon seraient attribuables au radon (secteur Franche-

Comté ς étude CIRE 2005-2006) contre 5 à 12 % au niveau national.  

Dans ce cadre, le PVVS a mené deux campagnes de mesures du radon auprès des 

particuliers entre 2019 et 2021, afin de sensibiliser le grand public à cette thématique. 

7% des mesures ont révélé la présence de radon à des valeurs supérieures à  

200 Bq/m³, à savoir que la valeur de référence en dessous de laquelle il convient de 

se situer est de 300 Bq/m³. 

 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
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ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ, et ce auprès des particuliers, 

professionnels du privé et du public. !Ŧƛƴ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

prioritaire, les ERP seront ciblés, notamment ŎŜǳȄ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

surveillance et qui sont situés dans les communes ayant connu un dépassement en 

radon identifié lors des deux campagnes de mesure menées entre 2019 et 2021 sur 

le PVVS. /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ζ SE 

QAI/radon » en cours de constitution et auquel le PVVS participe. 

Objectifs ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Informer et sensibiliser à la qualité de l'air intérieur en proposant des interventions 

et des mesures de dépistage aux professionnels publics et privés et aux particuliers 

Description du projet 

Résumé : 

Informer et sensibiliser à la qualité de l'air intérieur en proposant des interventions 

et des mesures de dépistage du radon, du monoxyde de carbone et autres traceurs 

de la QAI aux : 

- professionnels publics et privés  

- particuliers  

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : ADMR, ATMO BFC, CEPN, CEREMA, CPAM de 

Haute-Saône, éducation nationale, EPCI, HABITAT 70, IREPS BFC, MSA, Mutualité 

Française BFC, RAFT-CMEI 

Ainsi que les partenaires de la démarche pluraliste radon et du réseau SE QAI/Radon 

 

Population bénéficiaire : professionnels publics et privés (agents et élus des 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩ9wt, professionnels intervenants à domicile), 

particuliers (publics ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ, collectif Habitat 70) 

 

Territoire concerné : PVVS 

Résultats attendus 
Une meilleure information des professionnels publics et privés ainsi que des 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

Calendrier prévisionnel 2023-2024 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 4 псрϵ 

Dont п фнрϵ ŘŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ (FIR 2022).  

Estimation du nombre total de séances de sensibilisation : de 3 à 6 séances selon les 

besoins identifiés : 

- 1 sensibilisation QAI Υ сслϵ 

- 1 formation sur les perturbateurs endocriniens : 1 оулϵ 

- 1 accompagnement/diagnostic « perturbateurs endocriniens » : 2 пнрϵ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

 

Cofinancements : PVVS, à définir 
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Indicateurs  

Description & valeur initiale :  

Nombre de sessions de sensibilisation  

Nombre de personnes/structures sensibilisées  

Nombre de personnes/structures ayant modifié leur comportement (questionnaire 

à 6 mois après sensibilisation) 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : PVVS 

Responsable du suivi : PVVS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques :  

PRS 2 : faire le choix de la prévention et agir tôt et fortement sur tout ce qui a une 

influence sur notre santé - dont les déterminants de santé de nature 

environnementale  

 

Autre plan/programme/politique :  

PRSE 3 : Axe 2 Habitats et environnement intérieur ς dont : 

Actions 14 : Mettre en place une plateforme transfrontalière (arc jurassien) sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŘƻƴ 

Action 15 : Mettre en place un observatoire régional QAI-Radon, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

plateforme transfrontalière JURAD-.!¢ ŘŜ ƭΩŀǊŎ jurassien 

Action 16 : Sensibiliser et former les professionnels Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭŀ 

qualité sanitaire des espaces de vie dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

Action 18 : Sensibiliser les entreprises sur un modèle pédagogique original : Ateliers 

AIRBAT® 

Action 19 : Intégrer la gestion du radon dans le cadre des OPAH ƻǳ ŘŜǎ tLD ŘŜ ƭΩ!b!I 

 

PNSE 4 : améliorer la QAI des établissements accueillant des populations sensibles en 

continu et notamment aux moments clés de la vie du bâtiment et intégrer une 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ 

performance énergétique 

 

Observatoire régional QAI-radon, plateforme Jurad-Bat, pƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŀŘƻƴ 

4 - fiche n°5, PCAET du PVVS 
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 Axe 2 : Agir sur les environnements aux bénéfices de la santé 

Fiche action n°13 
Sensibiliser à la lutte contre les maladies vectorielles à tiques et à moustiques 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

Du fait des changements climatiques et de la globalisation des échanges notamment, 

les maladies vectorielles όǇŀƭǳŘƛǎƳŜΣ ŘŜƴƎǳŜΣ ½ƛƪŀΣ ŎƘƛƪǳƴƎǳƴȅŀΧύ ǊŞŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ 

Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ŞǇŀǊƎƴŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘŜ 

préoccupation de plus en plus important pour les collectivités publiques.  

Le moustique tigre (aedes albopictus) est présent aux alentours de Mâcon, avec une 

extension géographique probable et susceptible de transmettre des arboviroses 

(dengue, chikungunya et Zika). Alors que la maladie de Lyme, ou « borréliose de  

Lyme », transmise par des morsures de tiques, est actuellement en pleine croissance 

Řŀƴǎ ƭΩest de la France, notamment en Franche-Comté. Santé Publique France estime 

à 33 200 le nombre de personnes touchées par la maladie en France en 2015.  

Bien que les causes du développement de cette maladie restent encore mal connues, 

la croissance des activités au contact de la « nature » et le développement des 

maisons individuelles avec jardin dans un contexte de périurbanisation, constituent 

une source de risque accru. 

hǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ Lyme peut conduire à des lésions 

neurologiques graves et irréversibles.  

 

En cohérence avec les dispositions du plan national de lutte contre la maladie de Lyme 

élaboré en 2016, des mesures simples de prévention peuvent permettre de concilier 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǾŜŎǘŜǳǊΣ ƭŀ ǘƛǉǳŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŜƴ 

prémunir efficacement et de limiter les risques. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Sensibiliser à la lutte contre les maladies vectorielles transmises par les tiques et les 

moustiques 

Description du projet 

Résumé : 

1/ Sensibiliser les 7-10 ans via des interventions à la lutte contre les maladies 

vectorielles dans écoles primaires 

 

2/ Sensibiliser les élèves du lycée agricole de Vesoul 

 

3/ Sensibiliser les clubs sportifs en proposant des interventions en visioconférence à 

toutes les associations du territoire. Nombre de participants illimité 

 

4/ Informer le grand public en organisant une conférence sur les maladies vectorielles 

Ł ƳƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎŀƴǘŞ-environnement avec une 

partie prévention et une partie médicale 

 

рκ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 

ŀǾŜŎ ƭΩLw9t{ .C/ 

 

сκ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘȅǇŜǎ ŦƻǊǳƳ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ Χ 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : association [¸aΩt!/¢  
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Partenaires, acteurs à mobiliser : associations sportives, CAF, établissements 

scolaires, IREPS BFC, mairies, MSA, mutuelles, professionnels de santé et chercheurs, 

office intercommunal du sport 

 

Population bénéficiaire : grand public 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
Une meilleure information du grand public sur la prévention des maladies vectorielles 

à tiques et à moustiques 

Calendrier prévisionnel 2023-2024 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global des projets : CPOM [¸aΩt!/¢ 

 

Pour la conférence grand public : 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 90% 

Cofinancements : MSA : 10% 

Dont 1 лрлϵ ŘŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ όCLw нлнмύ Ŝǘ нллϵ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a{! 

Indicateurs  

Descriptions & valeurs initiales :  

мκ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎκƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜǎ : / 41  

Nombre de classes touchées : / 272  

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ : /  3 692  

 

2/ Nombre de lycée agricole sensibilisé : / 1 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ : / 350 

 

оκ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ : / 3 

Nombres de clubs sportifs et taux de présence : / à définir 

 

4/ Nombre de personnes présentes à la conférence : / 150 

vǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 

 

рκ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ : / 5 

Nombre de partenaires mobilisés : / 3  

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Sources : [¸aΩt!/¢Σ t±±{ 

Responsable du suivi : PVVS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : 

PRS 2 : 3 ς Les orientations régionales / 3.1 Faire le choix de la prévention et agir tôt 

et fortement sur tout ce qui a une influence sur notre santé, dont les déterminants 

de santé de nature environnementale 

 

Autre plan/programme/politique :  

PRSE 3 : Axe 4 Objectif 11 Lutter contre les maladies vectorielles 

Action 39 : Prévenir la maladie de Lyme au sein des établissements scolaires : Former 

Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƛǘŜǊ 

Action 40 : Sensibiliser et former les collectivités à une gestion des espaces publics 

limitant la propagation des maladies vectorielles 

PNSE 4 : Action 11 : prévenir les impacts sanitaires des espèces nuisibles par des 
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ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - prévenir les 

maladies vectorielles transmises par les moustiques 

 

Plan de lutte contre la maladie de Lyme et les maladies transmissibles par les tiques, 

2016 
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 Axe 2 : Agir sur les environnements aux bénéfices de la santé 

Fiche action n°14 
LƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

[ΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻƭƭŜƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

ŦƻǊǘŜǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎΦ [ΩŀƭƭŜǊƎƛŜ Ł ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǇǊŝǎ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ pollen. Quelques grains de pollens par mètre 

ŎǳōŜ ŘΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 

personnes sensibles : rhinites, conjonctivites, trachéites, avec, dans 50% des cas, 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǘƘƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴΦ 15 à 20 % de la population française est 

allergique aux pollens.  

[Ŝ ǇƛŎ ŘŜ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [Ŝ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎǊƻƞǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ ƴŜ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ǇƭŀƴǘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ 

ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜǎ ǾƛŀōƭŜǎ ŘŜ мл Ł ол ŀƴǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

terres meubles et dénudées et sa dissémination est liée principalement aux activités 

humaines. 

La Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǇŀǊƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 

important sur un axe allant de la vallée de la Loire à la Saône-et-[ƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ WǳǊŀΦ  

 

¢Ǌŝǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜΣ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƴ нлнмΣ 

la Haute-{ŀƾƴŜ ŎƻƳǇǘŜ млн ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ ŎƻƴƴǳŜǎΣ ǎƻƛǘ Ҍос҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à 2020, qui concernent principalement les surfaces agricoles et les accotements 

routiers. La Haute-Saône est située sur un front de colonisation pour lequel il est 

ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƎƛǊΦ 

¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝƴ 

Haute-{ŀƾƴŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

et intercommunaux. 

 

Dans la région Bourgogne Franche-/ƻƳǘŞΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ Cw95hbΦ [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳōǊƻƛǎƛŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ conservatoire botanique national de Franche-Comté. 

Ces données validées sont intégrées depuis 2017 à la plateforme de signalement 

ambroisie : www.signalement-ambroisie.fr. 

 

Le Pays Vesoul ς ±ŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ όt±±{ύ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ 1.10 « Informer sur les risques liés à 

ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ » dans son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ όŘƻƴǘ Şƭǳǎ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝƴ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜΣ ǎƻƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

actions de lutte pour contrer son invasion. 

Description du projet 

Résumé : 

1/ Communiquer via des publications dans la presse locale (Est Républicain, Presse de 

Vesoul, Haute-Saône agricole) pour donner au grand public les informations 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŜǊΣ Ł ŘŞǘǊǳƛǊŜ 

avant florŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ 

de terrain. La diffusion se fait aussi par courriel et sur les différents sites internet et 

ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊΦ 

http://www.signalement-ambroisie.fr/
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Description du projet 

2/ Sur une demi-journée, un temps en salle type conférence/présentation animé par 

la FREDON BFC en 3 parties :  

- comment la plante se développe et son cycle de vie ? 

- comment la reconnaître et quel est son impact sur la santé humaine ? 

- comment lutter contre son développement ? 

- comment devenir référent communal ou intercommunal ? 

Suite à cette présentation en salle, un temps « pratique » sur le terrain est proposé à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ 

en situation réelle et de montrer comment la signaler ou si possible la détruire avec 

ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ǎǘŀŘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

 

Un travail préalable de confirmation sur le terrain est à réaliser entre la FREDON BFC, 

le PVVS et les communes concernées. La présence avérée de la plante conditionnera 

le lieu de la conférence dans une commune située sur le territoire du PVVS. 

¦ƴ ƳƻƳŜƴǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ ŘŜ ǘȅǇŜ ōǳŦŦŜǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : FREDON 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : DDT 70, EPCI/collectivités, FREDON BFC 

 

Population bénéficiaire : 

Grand public, agriculteurs, élus, associations des activités de plein air, réseau des 

référents ambroisie, techniciens des collectivités, acteurs du BTP et des services de 

ƭΩ9ǘŀǘ 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
Une meilleure information du grand public à la ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ ǇŀǊ ǎŀ 

reconnaissance et une augmentation des signalements sur la plateforme nationale 

dédiée (PSA) 

Calendrier prévisionnel 2023-2024 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet Υ п лллϵ 

- /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎǎŜ Υ о ллл ϵ 

- [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘƛǾŜǊǎ Υ м ллл ϵ 

 

Cofinancements : PVVS 

Indicateurs  

Description & valeur initiale :  

Nombre de publications : / 2  

Nombre de conférence : / 1  

Nombre de personnes présentes à la conférence/visite de terrain : / 25 

Nombre de collectivités participantes : / 1 EPCI ou 1 commune (accueil conférence)  

Nombre de collectivités ayant engagé des actions suites aux formations  

 

Nombre de signalements : /  6  

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : PVVS 

Responsable du suivi : PVVS 
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Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : 1 ς Les défis régionaux à relever / 1.5 Le défi de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

Autre plan/programme/politique :  

PRSE 3 : vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ - !ȄŜ о κ ф ŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻƭƭƛƴƛǉǳŜǎΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Řƻƴǘ : 

Action 25 : Inclure dans la gestion des espaces verts la notion de potentiel allergisants 

des plantes 

Action 26 : Pérenniser le réseau des mesures des pollens 

Action 28 : Coordonner la défense collective contre ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŀǊƳƻƛǎŜ 

Action 29 : CƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Action 30 : EǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻƭƭŜƴǎ ŘΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝƴ 

Bourgogne Franche-Comté 

 

PNSE 4 : Axe 2 Réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine 

Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Action 11 : Prévenir les impacts sanitaires des espèces nuisibles par des méthodes 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Plan de prévention et de lutte régional et national, PCAET du PVVS 
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Axe 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ territoire  

Fiche action n°15 
Promouvoir le territoire et ses dynamiques auprès des étudiants en santé de 

.Ŝǎŀƴœƻƴ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊ 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

La question de la démographie médicale est prégnante sur le Pays Vesoul-Val de 

Saône avec une densité en médecins généralistes et certains spécialistes inférieure à 

la moyenne régionale : 89,3 médecins généralistes pour 100 000 habitants contre 

фнΣт Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ оуΣп ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ-dentistes pour 100 000 habitants 

ŎƻƴǘǊŜ пнΣф Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .C/Φ 

La répartition des professionnels de santé de proximité sur le Pays de Vesoul ς Val de 

Saône apparait plutôt contrastée créant des inégalités territoriales renforcées par 

ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǿƛǎ-à-vis des grands pôles urbains et du caractère rural 

de certains territoires. 

 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire constitue dorénavant un enjeu majeur pour le PVVS et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ. La promotion du milieu rural auprès des 

(futurs) ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ǿƛŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘs ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊΣ 

Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ 

médicale. (PRS2 ς SRS)  

 

LƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!{9t¢ C/κ.-MSA, le Pays Vesoul-±ŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊ ǎǳǊ ǎƻƴ 

territoire depuis 2019. 

[Ω9ŘǳŎΩǘƻǳǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

« Apprendre à travailler ensemble ηΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ό!C59¢ύΣ ŀǳǉǳŜƭ 

participent des étudiantǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .Ŝǎŀƴœƻƴ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

filières : médecins, infirmiers, assistants sociaux, orthophonistes, psychologues, 

masseurs-kinésithérapeutes, sages-femmes. Pour la grande majorité des filières, la 

participation au séminaire est basée sur le volontariat. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

en leur présentant le territoire, les partenariats et les dynamiques existantes 

Description du projet 

Résumé : 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ .ŜǎŀƴœƻƴΣ Ŝƴ 

confrontant les représentations des étudiants aux richesses de ces territoires et ainsi 

favoriser ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

/ŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière journée du séminaire 

ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǘƛƴŞŜΣ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ : professionnels 

de santé, du médico-social, partenaires, élǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

leur vision du territoire. 

[ΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ζ ŦƛŎǘƛŦ », 

nourri par les échanges de la matinée. Il est présenté dès le lendemain au Comité des 

Sages, un jury composé de professionnels de santé, de partenaires institutionnels, ou 

ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŞƭǳǎΦ 

 

Porteurs ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : ASEPT FC/B, PVVS 
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Partenaires, acteurs à mobiliser : acteurs locaux, EPCI, Pays des Vosges Saônoises, 

professionnels du secteur de la santé  

  

Population bénéficiaire : éǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ Franche-Comté 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 

Un ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩattractivité du territoire par : 
- une ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 

dynamiques 
- une meilleure identification des partenaires et acteurs locaux par les étudiants en 

santé 
- la participation de nouveaux étudiants chaque année 
- la mobilisation des acteurs du territoire 

Calendrier prévisionnel 

17 janvier : éŘƛǘƛƻƴ нлнн ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊ 

Dès novembre 2022 : pǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊ нлно  

16 janvier 2023 : éŘƛǘƛƻƴ нлно ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎΩǘƻǳǊ 

17 janvier 2023 : Comité des Sages ς présentation des projets des étudiants 

 

[Ω9ŘǳŎΩǘƻǳǊ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ sont à définir. 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 5 рллϵ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 64% - 3 рллϵ 

Dont 3 рллϵ ŘŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ όCLw нлнмύ 

 

Cofinancements : ASEPT FC/B : 34% - 2 лллϵ 

Financement complémentaire à définir avec la CPTS BV à partir de 2024 

Indicateurs  

Description & valeur initiale :  

Evaluation qualitative via le questionnaire remis aux participants : / cf. bilan 2022 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ : / 96 

Nombre de professionnels et partenaires mobilisés par profil : / 9 partenaires 

présents aux comités des sages, dont 1 professionnel de santé et 1 étudiante en santé 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : ASEPT FC/B, PVVS 

Responsables du suivi : PVVS, ARS BFC 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : organiser une offre de proximité, coordonnée, centrée 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ, rŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ 

les territoires au service des patients : une présence médicale et soignante accrue, 

développer la e-santé 

 

Lien parcours : parcours accès aux soins primaires urgents 

 

Autre plan/programme/politique : fƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲмо Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± : 

mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ territoire 
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Axe 3 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Fiche action n°16 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜs parcours 
de soins 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

Des besoins en connaissances des métiers et des dispositifs de santé ont été identifiés 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ précédent CLS.  En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞƭŀōƻǊŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ƭƻŎŀǳȄ ƴŜ ǎŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ adressées aux patients. Le but de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǘƻƳōŜǊ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ 

ressources de notre territoire. 

Depuis 2017, quatre rencontres ont été mises en place afin de renforcer la dynamique 

de travail et les liens entre les professionnels du territoire : « travaillons ensemble : 

professionnels, associations et usagers, améliorons le parcours de  

santé ! », « renforcer le travail collaboratif autour de la personne âgée », et plus 

récemment en 2022 : « renforcer le travail collaboratif dans le cadre des 

problématiques addictives » et le « diabète de type 2 ». Cette dernière était animée 

par la CPTS du bassin vésulien et organisée en partenariat avec le Pays. 

Aux vues des évaluations positives de ces premières rencontres et des demandes 

exprimées, il est proposé de reconduire ces actions dans le nouveau CLS. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /t¢{ .± Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǳǊǎ 

actions afin que celles-ci soient complémentaires. Aussi, les thématiques proposées 

dans cette fiche action seront portées par le CLS mais pourront être organisées en 

partenariat avec la CPTS BV.  

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ 

soin 

Description du projet 

Résumé : 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ doivent 

permettre aux acteurs de la santé : 
- ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
- de mieux se connaitre  
- de renforcer les liens et le travail collaboratif 
- de repérer les outils et dispositifs existants 
- de faire émerger et pérenniser des projets individuels et collectifs facilitant les 

parcours de soins pour les patients et les soignants 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 

en charge des usagers.  

Selon les demandes, différentes thématiques et publics pourront être abordés : 

addictions, public en situation de handicap, personnes âgées ; et divers dispositifs 

portés par les acteurs locaux (par exemple Υ !5awΣ 9ƭƛŀŘΣΧύ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 

La fréquence proposée est de deux réunions par an mais pourra évoluer en fonction 

des besoins. 
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Ces actions seront complémentaires avec celles de la CPTS BV (fiche action n°14) qui 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

traiteront elles, de la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ /t¢{ 

(dispositifs, fiches métiers, répertoire, aide-ƳŞƳƻƛǊŜΣΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

soirée interprofessionnelle sur les idées reçues (présentation des métiers). 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : Addictions France, ADMR, CPTS BV, ELIAD, GAFC, 

HŀƴŘȅΩ¦ǇΣ Ǌéseau de coordination (DAC), MDPH, PGI, professionnels de santé 

 

Population bénéficiaire : tous les acteurs/professionnels de la santé, du médico-

social, du social, représentants des usagers 

 

Territoire concerné : PVVS 

Résultats attendus 
Une meilleure interconnaissance et coordination entre professionnels et un 

renforcement de la dynamique collaborative des acteurs du secteur de la santé  

Calendrier prévisionnel 2023-2027 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 5 лллϵ 

рллϵκǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǎƻƛǘ м лллϵκŀƴ ǇƻǳǊ н ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ et 5 лллϵ ǇƻǳǊ мл ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ  

5ƻƴǘ услϵ ŘŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ όCLw нлнмύ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

Financement complémentaire à définir avec la CPTS BV 

Indicateurs  

Description 
Nombre de rencontres organisées 
Nombre de participants par type de profil 

Nombre de dispositifs et/ou structures présentés 

Retour qualitatif via questionnaire 

 
Fréquence de mesure : annuelle  

Source : PVVS 
Responsable du suivi : PVVS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Lien parcours : parcours addictions, personnes en situation de handicap, personnes 

âgées 

 

Autre plan/programme/politique : fiches action n°10 et 14 Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

CPTS BV : prévention primaire et secondaire, gériatrie et maladies chroniques ; 

connaissance des métiers, des structures et des dispositifs 
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Axe 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ territoire  

Fiche action n°17 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ de spécialités des personnes en situation de handicap 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ [Ŝ 

manque ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŞ ŘŜ ƭŀ 

consultation peuvent constituer un frein.  

 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ϦIŀƴŘƛŎƻƴǎǳƭǘϦ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ Ŝƴ ŞŎƘŜŎ 

ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

tous types de handicap : moteur, visuel, auditif, psychique, intellectuel. Il vise à 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ médicales identifiées comme prioritaires. Ce 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ǉersonnes 

en situation de handicap. Il repose sur une équipe de coordination composée de 

soignants.  

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

Description du projet 

Résumé :  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

de handicap par le déploiement du dispositif Handiconsult sur le territoire. Le projet 

sera à construire en lien avec le GH 70, la CPTS et les MSP du PVVS. La première étape 

sera de déterminer les besoins prioritaires afin de construire un cadre de 

consultations adaptées qui y réponde. 

 

Les représentants des usagers seront associés dès les premières phases de 

déploiement du projet. 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : GH 70 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : CPAM, CPTS BV, ESMS, FEMASCO, IME Noidans-lès-

Vesoul, a5tIΣ tƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ UGECAM, 

UNAFAM 

 

Population bénéficiaire : personnes en situation de handicap 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus Un meilleur accès aux soins des personnes en situation de handicap sur le territoire 

Calendrier prévisionnel 

2023-2027 : 
- ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
- information et mobilisation des professionnels de santé 
- accompagnement du déploiement des dispositifs  
- évaluation annuelle du déploiement et de la montée en charge  

Financement 

 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : à définir 
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Indicateurs  

Description :  

Nombre de consultation réalisées dans le cadre de Handiconsult et spécialités 

concernées 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : GH 70 

Responsables du suivi : PVVS, ARS BFC 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie 

et le respect de leurs droits : assurer un accompagnement individuel, adapté et 

coordonné de la personne en situation de handicap et ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

prévention et aux soins des personnes en situation de handicap  

 

Lien parcours : parcours handicap  

 

Autre plan/programme/politique : démarche nationale « Réponse Accompagnée 

pour tous », Communauté 360 de la MDPH 

Fiche action n°1 Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± Υ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ 

ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻƛƴ 
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Axe 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ territoire  

Fiche action n°18 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ dentaires des personnes en situation de handicap 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

un véritable enjeu. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘΩŀƛŘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎΧ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

physique, mental ou psychique, inné ou acquis, les soins liés au handicap sont 

généralement assurés, mais les soins courants en milieu ordinaire restent difficiles. 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t±±{Σ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /[{ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ 

ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

 
- [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ IŀƴŘƛŘŜƴǘ-C/ ǎΩŜǎǘ ŘŞǇƭƻȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмуΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

est de constituer un réseau de chirurgiens-dentistes formés à la prise en soins de 
patients en situation de handicap vers qui orienter les patients en difficulté.  

- Son déploiement en Haute-{ŀƾƴŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ŦŀǳǘŜǳƛƭ ŘŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƴŎŞ Ŝƴ нлмф 
pour permettre la prise en charge adaptée des personnes en situation de handicap.  

La direction du GH 70 souhaitait engager une réflexion globale sur la question de 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

hospitalier début 2020. La crise sanitaire Covid a stoppé cette initiative. 

- [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜǎ ōǳŎŎƻ-dentaires dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESMS).  Cette démarche 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ 

les accompagnants des patients. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

Description du projet 

Résumé :  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ IŀƴŘƛŘŜƴǘ-FC, le GH 70 et le 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ-dentistes pour permettre une meilleure 

information et mobilisation des professionnels de santé du territoire. 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ 

pratiques en matière de prise en charge des personnes en situation de handicap. Il 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 

phases de déploiement de ces projets. 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : GH 70 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : association Handident-FC, cƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩordre des 

chirurgiens-dentistes, CPAM (MISAS), CPTS BV, ESMS, FEMASCO, IREPS BFC, MDPH 

όŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ослύΣ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 

santé, UGECAM, UNAFAM 

 

Population bénéficiaire : personnes en situation de handicap 
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Description du projet Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus Un meilleur accès aux soins des personnes en situation de handicap sur le territoire 

Calendrier prévisionnel 

2023-2027 : 
- réunions des partenaires pour recenser les besoins et ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
- information et mobilisation des professionnels de santé 
- accompagnement du déploiement des dispositifs  
- évaluation annuelle du déploiement et de la montée en charge  

Financement Estimation du montant prévisionnel global du projet : à définir 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de consultations réalisées dans le cadre de Handident-FC 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : GH 70, association Handidents 

Responsable du suivi : PVVS, ARS BFC 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie 

et le respect de leurs droits : assurer un accompagnement individuel, adapté et 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

prévention et aux soins des personnes en situation de handicap  

 

Lien parcours : parcours handicap  

 

Autre plan/programme/politique : démarche nationale « Réponse Accompagnée 

pour tous », Communauté 360 de la MDPH 

CƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± Υ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ 

ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻƛƴ 
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Axe 4 : Coordonner, animer et évaluer le contrat local de santé 

Fiche action n°19 
/ƻƻǊŘƻƴƴŜǊΣ ŀƴƛƳŜǊΣ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ contrat local de 

santé 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

contrat local de santé (CLS) nécessitent la mobilisation de moyens humains 

spécifiques sur le territoire.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ /[{ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

et la réussite du contrat. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ contrat local de santé : 
- coordonner, animer et suivre les actions du CLS 
- initier et accompagner le développement de projets nouveaux 
- communiquer sur le CLS 

Description du projet 

Résumé : 
- Volet « pilotage et animation du CLS » 

Les missions sont : 
o ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

le CLS, en lien avec le chargé de missions développement territorial en santé (CM 
DTS) 

o co-rédiger le CLS avec le CM DTS Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
PVVS 

o ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Υ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ  
o ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ /[{ ŀǳ /htL[ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ Řǳ /[{  
o préparer, participer et co-animer avec le CM DTS les instances et groupes de 

travail 

 
- Volet « accès aux soins primaires et installation des professionnels de  

santé » 

Le chargé de mission a un rôle de proximité vis-à-vis des professionnels de santé, en 

lien avec la CPTS BV, et en particulier lors de leur installation. Il a pour missions de : 
o ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜ /a 5¢{Σ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ, et accompagner les professionnels dans leur installation familiale 
en lien avec le Département et la Région 

o ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ : 
hébergements, terrains de stages (dont promotion des formations à la maîtrise 
de stage pour les professionnels de santé) 

o ǊŜƭŀȅŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!w{ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
santé ou des élus 

o aider à la formalisation des projets (notamment sur le montage financier) et 
suivre sa réalisation, ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 

o travailler en lien sur les projets CLS et les projets de la CPTS BV 

 

[Ω!w{ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ pilotage et animation du CLS » dans la répartition du temps 

de travail du chargé de mission CLS. 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 
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Partenaires, acteurs à mobiliser : signataires et acteurs du CLS 

 

Population bénéficiaire : tous les acteurs du CLS (bénéficiaires des actions, 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΧύ 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ /[{ 

Calendrier prévisionnel 2023-2027 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 30 лллϵ ƳŀȄ κ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ 9¢t. 

Poste à 0,6 ETP actuellement puis 1 ETP à partir du 1er juin 2023.  

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : maximum 50% de la dépense réelle éligible (salaire chargé 

et ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Υ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎΧύ ŘΩǳƴ 9¢t Řŀƴǎ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ол ллл ϵΦ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ лΣр 9¢t Ł 

une animation santé. 

 

Cofinancements :  Région Bourgogne-Franche-Comté, PVVS 

Indicateurs  

Description : 
1. Implication des acteurs locaux : 

a. nƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ κ ƴƻƳōǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
b. type de participation : présence aux réunions, participation à des actions 
(autres que réunions), formalisation des engagements (signature de 
conventions) 

2. Taux de participation aux instances : 
a. groupe de travail 
b. copil 
c. assemblée plénière 

3. Taux de réalisation des actions portées du CLS 
4. Nombre de communications sur les actions du CLS et le CLS  
5. Variété des supports de communication sur les actions du CLS et le CLS 
6. Nombre de projets nouveaux accompagnés : 

a. ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
b. ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
c. ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊ le CLS 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : PVVS 

Responsable du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : la ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

santé : notre capacité à agir en partenariat et en proximité 

Autre plan/programme/politique : fƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲмо Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± : 

mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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Axe 4 : Coordonner, animer et évaluer 

Fiche action n°20 
Evaluer le contrat local de santé 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Řǳ /[{ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

qualitatives.  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł Υ 

- ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ  
- constater les éventuels écarts sur la base des référentiels, repères réglementaires 

et techniques 
- analyser ces écarts en les contextualisant et mettre en évidence les points forts 
Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

- produire des préconisations stratégiques et opérationnelles 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

ǾƛŜ Řǳ /[{Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

dans le cadre du contrat.  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ /[{ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 

maintien ou non de certaines actions.  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŝǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ /[{Σ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

όŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΧύΦ 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ /[{ ǾƛǎŜ Ł : 
- ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ 

profit de la santé de la population du territoire du CLS 
- rendre compte de la mobilisation des acteurs dans le cadre du CLS 
- mesurer les résultats obtenus et les impacts (sur la réduction des inégalités 

sociales et territoriales, sur la coordination des acteurs...) 
- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /[{ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tw{н Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

objectifs prioritaires des signataires 

Description du projet 

Résumé : 

Sur le plan conceptuel, plusieurs types d'évaluation existent Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄ-ante, 

intermédiaire, finale, ex-ǇƻǎǘΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 9ƴ 

effet, la perspective de prendre un temps in fine pour procéder à l'évaluation est 

incontournable ne serait-ce que pour entretenir la dynamique partenariale engagée 

par le CLS et objectiver le choix de renouvellement ou non d'un CLS. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 

ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞŎƭŀƛǊŞŜΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ actions réalisées, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, les effets et les impacts. 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ 

cabinet conseil dans le cadre de marché public. 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Υ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƘƻƛǎƛ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ 
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Partenaires, acteurs à mobiliser : signataires, opérateurs, partenaires, bénéficiaires 

 

Population bénéficiaire : tous les acteurs du CLS (bénéficiaires des actions, 

professionnels, ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΧύ 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘǎΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ recommandations 

stratégiques et opérationnelles qui vont pouvoir être mises en place au bénéfice de 

ces acteurs. Elle s'inscrit en cela dans une logique d'intervention et d'aide à la décision 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎées. 

Calendrier prévisionnel Dans les 6 derniers mois du CLS 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : entre 10 лллϵ Ŝǘ мр лллϵ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : maximum 50%  

 

Cofinancements : à rechercher 

 

Indicateurs  

Description :  
Réalisation du suivi annuel du CLS 
Lancement du marché public 
SǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

Fréquence de mesure :  
- 1 fois / an réalisation du suivi des actions du CLS 
- 1 an avant la fin du CLS, mise en place de la procédure de lancement du marché 

public (choix des questions évaluatives, rédaction des cahiers des clauses 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύΣ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ с Ƴƻƛǎ ŀǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

Source : PVVS, ARS 

 

Responsable du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

santé : notre capacité à agir en partenariat et en proximité. 
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Annexe 4 : Le glossaire 

ADMR : aide à domicile en milieu rural 

!C59¢ Υ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ 

AHSSEA : association haut-ǎŀƾƴƻƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜ 

ANSES : agence ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

APF France handicap : association des paralysés de France 

APA : activité physique adaptée 

APL : accessibilité potentielle localisée 

ARS : agence régionale de santé 

ASEPT Franche-Comté / Bourgogne : association de santé d'éducation et de prévention sur les territoires 

BTP : bâtiment et travaux publics 

CAF : caisse d'allocations familiales 

CDH : commission départementale des handicapés 

CDOS : comité départemental olympique et sportif 

/9w9a! Υ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

/9tb Υ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 

/L5CC Υ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
/LW Υ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 

CMEI : conseiller médical en environnement intérieur 

/tL9 Υ ŎŜƴǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

/tha Υ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ 

CH : centre hospitalier 

CLS : contrat local de santé 

CM DTS : chargé de mission développement territorial en santé 

Copil : comité de pilotage 

Cotech : comité technique 

CPAM : caisse primaire d'assurance maladie 

CPS : compétences psychosociales 

CRCDC : centre régional de coordination des dépistages des cancers 

CPTS : communauté professionnelle territoriale de santé 

CPTS BV : communauté professionnelle territoriale de santé du bassin vésulien 

CTS : conseil territorial en santé 

5!/ Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 

5{59b Υ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

55 Υ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!w{ 

559¢{tt Υ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

DDT : direction départementale des territoires 

ELIAD : ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƛŜƴΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

EPCI : établissement public de coopération intercommunale 

ERP : établissement recevant du public 

ESMS : établissements et services médico-sociaux 

FéMaSCo : fédération des maisons de sŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩexercice coordonné en Bourgogne Franche-Comté 

FIR : fond d'intervention régional 

FNPEIS : fƻƴŘǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

Ch[ Υ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ƭŀƠǉǳŜǎ 

FREDON : fédération régionale de lutte contre les organismes nuisibles 

GAFC : groupement addictions Franche-Comté 

 

https://www.groupement-addictions.fr/
https://www.groupement-addictions.fr/


 

Contrat Local de Santé 2023-2027 

 

 

 

99 

 

GH : groupe hospitalier 

GIE IMPA : Groupement d'Intérêt Economique « Ingénierie Maintien à domicile des Personnes Agées » 

HPST : hôpital patients santé territoires (Loi) 

HPV : human papillomavirus / papillomavirus humain 

ICAPS : ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǘŞ 

IMC : indice de masse corporelle 

MDPH : maison départementale des personnes handicapées 

IME : institut médico-éducatif 

IREPS : iƴǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

IRFC : institut régional fédératif du cancer de Franche-Comté 

ISS : inégalités sociales de santé 

[!9t Υ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴŦŀƴǘ ǇŀǊŜƴǘ 

LMSS : loi de modernisation du système de santé 

a5! Υ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜ 

MFR : maison familiale rurale 

aD9b Υ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

MILO : mission locale 

MISAS : mission accompagnement santé 

MRTC : mission retrouve ton cap 

MSA : mutuelle sociale agricole 

MSP : maisons de santé pluriprofessionnelles 

OMS : organisation mondiale de la santé 

ht!I Υ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

hv!L Υ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

t!{{ Υ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

PAT : projet alimentaire territorial 

PCAET : plan climat air énergie territorial 

PHARE : ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

PJJ : protection judiciaire de la jeunesse 

PMI : protection maternelle et infantile 

tb! Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
PNNS : programme national nutrition santé 

tDL Υ ǇƾƭŜ ŘŜ ƎŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

PRS : projet régional de santé 

PRSE : projet régional santé environnement 

PSA : plateforme de signalement ambroisie 

PSFP : programme de soutien aux familles et à la parentalité 

PSH : personne en situation de handicap 

PSSM : premiers secours en santé mentale 

PTA : plateforme territoriale d'appui 

PTSM : projet territorial de santé mentale 

PVVS : Pays Vesoul-Val de Saône 

v!L Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

w!C¢ Υ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƭŜǊƎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté 

RéPPOP : réseau de prévention et de prise en ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ 

RRAPPS : réseau régional d'appui à la prévention et à la promotion de la santé 

RSS : réseau sport santé 
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SCORAN : stratégie de cohérence pour l'aménagement numérique 

SE : santé environnement 

SRADDET : schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

SVT : sciences de la vie et de la terre 

UDAF : union départementale des associations familiales 

UDAPEI : uƴƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳƛǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ handicapées mentales 

UNAFAM : union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques 
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Fiches actions modifiées au comité de pilotage du 07.12.2023 

Axe 1 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
comportements favorables à la santé 

Fiche action n°1 

Former les professionnels des accueils périscolaires Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
nutrition favorable à la santé 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

La 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ό5{59bύ ŘŜ 

Haute-Saône, le service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) et le RéPPOP 

Bourgogne-Franche-Comté (réseau de prévention et prise en charge de l'obésité 

ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜύ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǎǳǊǇƻƛŘǎ Ŝǘ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ 

chez les jeunes haut-saônois.  

Le département est particulièrement touché par cette problématique. Les calculs 

ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ όLa/ύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǎƛȄƛŝƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ à risque », davantage localisées dans les 

zones plutôt rurales et défavorisées.  

Sur le territoire du Pays Vesoul-Val de Saône, la réponse se construit depuis plusieurs 

ŀƴƴŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

RéPPOP-BFC qui déploie son action « CROKY BOUGE » en milieu scolaire (classe de 

CP), et ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ tŀǎǎΩ{ǇƻǊǘ CƻǊƳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ т Ł мт ŀƴǎ 

ǎǳǊǇƻƛŘǎ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ƛƴ ŦƛƴŜΣ ǳƴ Ŏƭǳō ǎǇƻǊǘƛŦΦ 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎǳǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 

ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /[{Φ 

 

Ainsi, une action à destination des professionnels des accueils périscolaires a été mise 

en place dans le cadre du CLS précédent et a permis, avec quatre structures 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎΣ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 

en ƻǳǘƛƭƭŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŀ 

thématique. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

Former les professionnels des accueils ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

comportements en santé. 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ 

périscolaire pour enrichir leur pratique. 

 

 

 

 

 

 

Description du projet 

 

 

Résumé : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ о Ł мм 

ans et/ou de leurs parents en proposant une formation-action « ƴǳǘǊƛΩǘƛƳŜ ». Le 

« ƴǳǘǊƛΩǘƛƳŜ » est ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦƻǊƳŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

transmettant des pratiques aȅŀƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ όŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

prometteuses ou probantes). 
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Description du projet 

 

Il se compose de 3 séances de 2h30 : 

- Définition des concepts et identification des repères autour de la santé 

nutritionnelle 

- Identification des facteurs de réussite et stratégies efficaces concernant les 

enjeux de santé nutritionnelle des 3-мм ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 

population 

- Découverte et expérimentation de ressources pédagogiques ciblées sur le thème 

de la nutrition à destination des jeunes de 3-11 ans 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊŘǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

[ƛƎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘκCh[ тл ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ être 

proposées aux nouveaux collaborateurs, permettant ainsi que des actions soient 

mises en place dans la durée. 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : IREPS BFC 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : collectivités territoriales, CPAM de Haute-Saône, La 

Ligue de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘκCh[ тлΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Saône, RRAPPS 

 

Population bénéficiaire : enfants fréquentant les accueils périscolaires du territoire 

et leurs parents, professionnels exerçant dans les accueils périscolaires, référents de 

la restauration scolaire, ATSEM intervenant sur le temps méridien 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
Une meilleure connaissance des leviers par les professionnels des périscolaires, pour 

agir sur la santé des enfants accueillis au sein de leur structure 

Calendrier prévisionnel 

Déploiement dès 2024 au sein des périscolaires du territoire identifiés comme étant 

en zone prioritaire par les enquêtes épidémiologiques et le CLS et volontaires pour 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ  

2023-2024 : formation-action 

2024 : accompagnements des structures et projets 

Financement A définir 

Indicateurs 

Description : 

Nombre de professionnels exerçant en périscolaire formés 

Nombre de structures formées sur les extra/périscolaires du Pays  

Nombre de structures ayant déployé une action de promotion de la nutrition 

όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ 

animateurs et type de projets déployés 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ  

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ōƛƭŀƴ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 
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Source Υ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Responsable du suivi : PVVS, ARS BFC 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la promotion 

de la santé, faire le choix de la prévention et agir tôt et fortement sur tout ce qui a 

une influence sur notre santé  

 

Lien parcours : parcours nutrition santé 

Autre plan/programme/politique : mission retrouve ton cap (MRTC) de la CPAM de 

Haute-Saône, programme national nutrition santé (PNNS) et programme national 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtb!ύΣ Ǉƭŀƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ tw![La 
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Axe 1 Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       
comportements favorables à la santé  

Fiche action n°8  
Déployer les formations premiers secours en santé mentale (PSSM) 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

Le département de Haute-Saône connait un taux de suicide important (26/100 000 

habitants en 2019). 

Sur le PVVS les taux des indicateurs de santé mentale sont significativement supérieurs à 

ceux de la région : prise en charge en soins pour maladies psychiatriques (52,7/1 000), 

pour dépression (20,4/1 000) et pour troubles addictifs (10,5/1 000) sont 

significativement supérieurs à ceux de la région (respectivement 39,6 ; 14,5 et 7,7/1 000); 

de même que celui des personnes consommant régulièrement des psychotropes (138,9 

vs 120,6/1 000) en particulier des antidépresseurs (55,9 vs 51,5/1 000). 

5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩ!w{ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ sentinelle » ayant pour objectif un meilleur repérage 

des personnes à risque. 

[ΩƻŦŦǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ όt{{aύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ όŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 

anȄƛŞǘŞΣ ǇǎȅŎƘƻǎŜύΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 

réponse et, en cas de crise, de relayer au service le plus adapté. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Prévenir la crise suicidaire par la formation du grand public 

Lutter contre la stigmatisation en matière de santé mentale 

Description du projet 

Résumé :  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ Ł deux 

formations PSSM chaque année. 

Destinée au grand public, ces formations visent à améliorer le repérage de la crise 

suicidaire et à permettre une meilleure orientation des personnes à risque. 

 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ 

au grand public le numéro national de prévention du suicide : 3114. 

 

La coordination du réseau de personnes ainsi formées devra être travaillée dans un 

ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƧƻǳǊΦ  

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PVVS 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : formateurs agréés PSSM France 

 

Population bénéficiaire : grand public avec une attention particulière pour les publics les 

plus fragiles : jeunes, personnes en situation de précarité et agriculteurs 

 

Territoire concerné : Pays Vesoul-Val de Saône 

Résultats attendus 
Une augmentation du nombre de personnes formées aux premiers secours en santé 

mentale, concourant ainsi à la déstigmatisation des troubles psychiques 
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Calendrier prévisionnel 2023-2027 : une à deux formations par an 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 40 лллϵ ƳŀȄƛƳǳƳ 

Enveloppe financière départementale Υ мн рлл ϵ κ ŀƴ 

Montant attribué au Pays Vesoul-Val de Saône pour 1 à 2 formations par an :  

п мсс ϵ κ ŀƴ 

Le nombre de participants par session est limité à 16 personnes 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

 

Cofinancements : ƭΩ!w{ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

CPAM qui finance également des sessions de formation PSSM. 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de formations PSSM organisées sur le territoire 

Nombre de personnes formées 

Taux de satisfaction des personnes formées 

 

Valeur initiale : une session organisée en 2022, soit 11 personnes formées. 

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source Υ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ t{{a Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Responsable du suivi : PVVS 

Liens avec la politique 

régionale de santé 

et/ou autres 

démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : se mobiliser fortement sur la santé mentale 

 

Lien parcours : parcours psychiatrie santé mentale  

 

Autre plan/programme/politique : PTSM de Haute Saône, qui comporte également une 

action de prévention de la crise suicidaire, le programme VigilanS déployé en Haute-

Saône depuis 2021, la DDT de Haute-Saône qui porte le comité départemental de 

prévention du mal-şǘǊŜ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩ!w{ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜΦ 

 
  



 

Contrat Local de Santé 2023-2027 

 

 

 

106 

 

Axe 1 Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       

comportements favorables à la santé  

Fiche action n°10 
LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

handicap 

aƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

contexte 

5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ 

ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎǇƻǊǘΣ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ notamment se traduire, pour tout un 

ŎƘŀŎǳƴΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ 

Aussi, la stratégie nationale sport et handicaps 2020-2024 place le pratiquant en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎΣ ǉǳƛ 

ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ ǎǇƻǊǘ : offre 

de pratique, environnement social, accessibilité, formation, encadrement, 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ όt{Iύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ 

нллр ǇƻǳǊ ζ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ 

personnes handicapées ». 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées demande aux États parties de prendre des mesures favorisant « la 

participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports ». 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 

dans le cadre de ces textes. 

 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǳƛǎǎŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǾŀǊƛŞŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 

ǇŀƛǊǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏƭǳō Řƛǘ ζ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ηΦ 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Or, dans de très nombreux territoires, les personnes en situation de handicap 

ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

à proximƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ  

Et si de plus en plus de structures accueillent des PSH, encore trop leur refusent 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ǇŀǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŘŜ 

bonnes conditions. 

¦ƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ t{IΦ 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Informer et sensibiliser les éducateurs, animateurs et bénévoles des clubs sportifs du 

ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

Description du projet 

Résumé : 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ /[{ ǉǳƛ 

Ŏƻƴǎƛǎǘŀƛǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

activités sportives présentes sur le territoire. Les objectifs étaient de sensibiliser les 

personnes en situation de handicap et leur entourage sur la nécessité de pratiquer 
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une activité physique, de les informer des différentes possibilités qui leur sont 

ouvertes ainsi que de sensibiliser le grand public. 

Pour faire suite à cette action, il est proposé de mettre en place une séance 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des personnes en situation de handicap. 

hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ζ comment accueillir des personnes en 

situation de handicap physique et sensoriel dans un club sportif ? ». 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des clubs sportifs et de faire évoluer le regard porté sur le handicap. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭǎ 

(déficient visuel et auditif), mentaux et psychiques, destinés aux éducateurs, 

animateurs et bénévoles des clubs. 

 

Déroulé envisagé de la séance :  
- présentation des différents types de handicap 
- ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
- présentation du Comité Handisport et Sport adapté et de leurs missions 
- description des sports qui peuvent être pratiqués par les personnes en situation 

de handicap 
- ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

 

Cette information permettra à chacun de développer ses savoir-faire pour accueillir 

la personne en situation de handicap dans les meilleures conditions et en toutes 

connaissances de ses spécificités. 

[ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩ!aL ζ ESMS x CLUBS » sera également présentée. 

 

Intervenants lors de la formation : CDH 70, clubs handisport, structures spécialisées, 

professeur APA. 

 

En amont de cette séance, afin de mobiliser les publics et de favoriser une meilleure 

intégration des personnes en situation de handicap dans le milieu sportif ordinaire, 

une vidéo composée de divers témoignages sera élaborée avec le Service 

communication du Département de Haute-Saône. Cette vidéo pourra également être 

ŘƛŦŦǳǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ sportifs et culturels, ainsi que sur les 

réseaux sociaux et internet. 

 

Perspectives Υ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ 

ƻǳ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : CDH 70 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : CD Sport Adapté, Clubs handisports, CDOS, 

Département de Haute-Saône, MDPH, Professeur APA, réseau sport santé BFC 

(maison sport santé) 

 

Population bénéficiaire : personnes en situation de handicap 

 

Territoire concerné : PVVS 
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Résultats attendus 
Une meilleure intégration des personnes en situation de handicap dans le milieu 

sportif ordinaire  

Calendrier prévisionnel 2023-2024  

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : 1 лллϵ 

 

Taux ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de nouveaux clubs affiliés à handisport et sport adapté 

Nombre de personnes informées/sensibilisées 

Nombre de clubs représentés 

Nombre de personnes en situation de handicap accueillies dans les clubs  

 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : CDH 

Responsables du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la politique 

régionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie 

et le respect de leurs droits  

 

Lien parcours : parcours personnes en situation de handicap  

 

Autre plan/programme/politique : stratégie nationale sport et handicaps  

2020-2024   

Communauté 360 portée par la MDPH 
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Axe 1 Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ       
comportements favorables à la santé 

Fiche action n°11  

Améliorer le repérage des personnes âgées vulnérables 

Motivation de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

[ŀ ƭƻƛ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭƻƛ !{± ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрύ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ 

trois volets : anticipation du vieillissement, adaptation de la société et accompagnement de 

ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴt de la société : en 2035, 

un tiers des Français aura plus de 60 ans et la population des plus de 80 ans aura doublé.  

Comment permettre de maintenir le plus longtemps possible une qualité de vie à domicile 

Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜ Κ /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр ŀƴǎΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ?  

[ŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ 

enjeu fort de la politique de notre système de santé et un enjeu de santé publique. En ce 

ǎŜƴǎΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 

aînés constituent des axes majeurs des politiques de prévention et de santé : la fragilité est 

un concept central dans le champ de la gérontologie. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ 

multidimensionnel, mêlant des éléments liés au parcours personnel, Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ΧύΦ  

Ainsi, la notion de « parcours η Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩ!w{ .C/Φ 9ƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

fluidification du parcours, qui se veut être cohérent et adapté permettant ainsi une prise en 

charge efficiente des personnes âgées.  

Les actions de formation et de sensibilisation aux enjeux de la prévention de la santé des 

ainés sont des piliers incontournables.  

Ainsi, dans le cadre du renouvellement du CLS, un besoin en prévention des risques de 

ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƧŜǘ ŃƎŞ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ 

été identifié par le groupe de travail réuni autour de la thématique « personnes  

âgées ». 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Sensibiliser les élus du territoire au repérage des personnes âgées vulnérables afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƛŘŀƴǘǎ 

Description du 

projet 

Résumé :  

[Ŝ ŦƻǊƳŀǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǘǊŜƴǘŜΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

les élus seront en mesure : 
- de mieux ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜ 

- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŃƎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ 
- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

ruptures dans les parcours des personnes âgées et de leurs aidants 
- ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

pertinentes auprès des coordinations de proximité 

 

Le programme détaillé de la formation est le suivant : 
- un contexte de mutations : infographie, chiffres clés, repères législatifs en faveur des 

personnes âgées et des aidants, rôle des collectivités et élus locaux 
- les représentations sociales des âges, les évolutions : du senior au grand âge ; notions de 

gérontologie, approche multidimensionnelle du processus du vieillissement et des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ de la fragilité 
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- les ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ transmission 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

- les échanges avec les participants 
 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Υ tƾƭŜ ŘŜ DŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté (PGI) 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : ADMR, centres médico-sociaux, CPTS BV, DAC, 

Département de la Haute-Saône via la CFPPA, ELIAD, élus, GIE IMPA, opérateurs de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǆǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

 

Population bénéficiaire : personnes âgées de 60 ans et plus et leurs aidants 

 

Territoire concerné : PVVS 

Résultats attendus 
Un repérage plus précoce et une meilleure orientation des personnes âgées et leurs aidants 

en situation de fragilité ou en risque de fragilité 

Calendrier 

prévisionnel 
2023-2024 

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet Υ м мллϵ 

 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ !w{ : 100% 

Indicateurs  

Description :  

bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ  

 

Fréquence de mesure : annuelle  

Source : questionnaire de satisfaction et recueil des besoins complémentaires  

Responsables du suivi : PVVS, ARS 

Liens avec la 

politique régionale 

de santé et/ou 

autres démarches 

de partenaires 

Priorités stratégiques PRS : accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie  

 

Lien parcours : parcours personnes âgées 

 

Autre plan/programme/politique : lƻƛ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όнлмрύΣ ƭa 

feuille de route santé mentale et psychiatrie du 21 janvier 2022 

CƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲмл Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /t¢{ .± : prévention primaire et secondaire, 

gériatrie et maladies chroniques 

 


